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DES MINISTERES, INSTITUTIONS ET 

MAITRISES D’OUVRAGES DELEGUEES
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CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE DE BOGODOGO 
APPEL D’OFFRES OUVERT ACCÉLÉRÉ N°2024-016/MSHP/SG/CHU-B/DG/DMP DU 26 JUILLET 2024 POUR L’ACQUISITION DE 

MÉDICAMENTS DE SPÉCIALITÉ POUR L’OFFICINE PHARMACEUTIQUE ET DU  SERVICE DE RADIOTHÉRAPIE AU PROFIT DU CENTRE 
HOSPITALIER UNIVERSITAIRE DE BOGODOGO. FINANCEMENT : BUDGET DU CHU-B « EXERCICE 2024 ».  

DATE DE DEPOUILLEMENT : 14 août 2024. NOMBRE DE PLI(S) REÇU(S) : 01. NOMBRE DE LOTS : 02.  
REFERENCE DE LA PUBLICATION DE L’AVIS : Quotidien des marchés publics : N°3931 du vendredi 26 juillet 2024 

Montant en FCFA HT Montant en FCFA TTC 
N° 

 

Nom du 
soumissionnaire Lu Corrigé Lu Corrigé Lot Observations 

1 MEDICARE SA  
-- 

 
-- 

Min : 96 604 180 
Max: 149 266 000 

Min : 96 604 180 
Max: 149 266 000 1 Conforme  

1er 

2 MEDICARE SA  
-- 

 
-- 

Min : 15 255 000 
Max: 19 940 000 

Min : 15 255 000 
Max: 19 940 000 2 Conforme  

1er 

ATTRIBUTAIRES:  
 
Lot 1 : MEDICARE SA 
 
Lot 2 : MEDICARE SA 

Lot1 : Acquisition de médicaments de spécialité pour l’officine pharmaceutique au profit du CHU-B, pour un 
montant minimum de quatre-vingt-seize millions six cent quatre mille cent quatre-vingt (96 604 180) Francs 
CFA TTC et un maximum de cent quarante-neuf millions deux cent soixante-six mille (149 266 000) Francs 
CFA TTC avec un délai d’exécution de trente (30) jours pour chaque ordre de commande pour un délai de validité 
de l’année budgétaire 2024. 

Lot2 : Acquisition de médicaments spécifiques au profit du service de radiothérapie du CHU-B, pour un montant 
minimum de quinze millions deux cent cinquante-cinq mille (15 255 000) Francs CFA TTC et un maximum de 
dix-neuf millions neuf cent quarante mille (19 940 000) Francs CFA TTC avec un délai d’exécution de trente 
(30) jours pour chaque ordre de commande pour un délai de validité de l’année budgétaire 2024.  

 
APPEL D’OFFRES OUVERT ACCELERE N°2024-017/MSHP/SG/CHU-B/DG DU 15 JUILLET 2024 POUR L’ACQUISITION DE 

MEDICAMENTS SPECIFIQUES POUR LES SERVICES DE NEUROLOGIE, ET LES AUTRES SERVICES AU PROFIT DU CENTRE 
HOSPITALIER UNIVERSITAIREDE BOGODOGO. FINANCEMENT : BUDGET DU CHU-B « EXERCICE 2024 ». DATE DE 

DEPOUILLEMENT : 16 août 2024 . NOMBRE DE PLIS RECU : 02 dont 1/lot1 et 1/lot2 . NOMBRE DE LOTS : 02.  
REFERENCE DE LA PUBLICATION DE L’AVIS : Quotidien des marchés publics : N°3931 du vendredi 26 juillet 2024.  
MONTANT DU BUDGET PREVISIONNEL :135 000 000 F CFA dont 10 000 000 F CFA/lot1 et 125 000 000 F CFA/lot2 

Montant en FCFA HT Montant en FCFA TTC 
N° 

Nom du 
soumissionnaire N° lot Lu Corrigé Lu Corrigé Observations 

01 MEDICARE SA 1 …………. …………. Min :  7 621 135 TTC 
Max : 9 984 035 TTC 

  Min :  7 621 135 TTC 
  Max : 9 984 035 TTC 

             Conforme 1er  
 

02 MEDICARE SA 2 …………. …………. Min :  105 066 196 
Max : 124 833 412 

Min :  105 066 196 TTC 
Max : 124 833 412 TTC              Conforme 1er 

ATTRIBUTAIRES 
LOT1:  
MEDICARE SA 
 
 
 
LOT2:  
MEDICARE SA 
 
 
 

Lot1 : Acquisition de médicaments spécifiques au profit du service de neurologie 
Pour un montant de : 
- minimum de sept millions six cent-vingt-un mille cent trente-cinq (7 621 135) F CFA/TTC ; 
- maximum de neuf millions neuf cent quatre-vingt-quatre mille trente-cinq (9 984 035) F 
CFA/TTC. 
Le délai d’exécution est de trente (30) jours pour chaque ordre de commande. 
Le délai de validité est l’année budgétaire 2024. 

Lot2 : Acquisition de médicaments spécifiques au profit des services médicaux et techniques  
Pour un montant de : 
- minimum de cent cinq millions soixante-six mille cent quatre-vingt-seize (105 066 196)                
F CFA/TTC ; 
- maximum de cent vingt-quatre millions huit cent trente-trois mille quatre cent douze               
(124 833 412) F CFA/TTC. 
Le délai d’exécution est de trente (30) jours pour chaque ordre de commande. 
Le délai de validité est l’année budgétaire 2024. 

 
APPEL D’OFFRES OUVERT ACCÉLÉRÉ N°2024-008/MSHP/SG/CHU-B/DG/DMP DU 26 JUILLET 2024 POUR L’ACQUISITION DE 

CONSOMMABLES SPÉCIFIQUES POUR LES AUTRES SERVICES MÉDICAUX ET TECHNIQUES, POUR L’IMAGERIE MÉDICALE, POUR 
LES URGENCES ET POUR LE SERVICE DE CHIRURGIE DENTAIRE AU PROFIT DU CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE DE 

BOGODOGO. FINANCEMENT : BUDGET DU CHU-B « EXERCICE 2024 ».  
DATE DE DEPOUILLEMENT : 09 août 2024. NOMBRE DE PLIS REÇUS : 04. NOMBRE DE LOTS : 04.  

REFERENCE DE LA PUBLICATION DE L’AVIS : Quotidien des marchés publics : N°3931 du vendredi 26 juillet 2024 
Montant en FCFA HT Montant en FCFA TTC 

N° 
 

Nom du 
soumissionnaire Lu Corrigé Lu Corrigé Lot Observations 

1 MEDICARE SA  
-- 

 
-- 

Min : 39 979 500 
Max: 58 330 000 

Min : 39 979 500 
Max: 58 330 000 

1 Conforme  
1er 

2 FAT-SOUM 
GROUPE SARL  

Min :6 990 000 
Max :19 890 000  Min :6 990 000 

Max :19 890 000 
Min :6 990 000 

Max :19 890 000 2 Conforme  
1er 

3 MEDICARE SA -- -- Min :19 434 000 
Max:29 651 000 

Min :19 434 000 
Max:29 651 000 3 Conforme  

1er 

4 SYMMCG 
MEDICAL SARL 

Min :6 752 016 
Max:11 049 998 -- Min :6 752 016 

Max:11 049 998 
Min :6 752 016 
Max:11 049 998 4 

Non conforme  
L’Agrément technique de la société SYMMCG 
MEDICAL SARL joint est expiré depuis le 15 juin 
2024 

5 LABTECH SARL Min :7 545 985 
Max: 12 480 500 -- -- Min : 7 356 385 

Max: 12 180 800 4 

Conforme  
1er  

1°) Item 68 (Hydroxyde de calcium ) : une erreur sur 
le bordereau des prix unitaires : Prix unitaire en 
lettres : cent cinquante et en chiffre :150 000 ; 
2°) Item 89: une erreur sur la quantité minimum (2) au 
lieu (5) ; 
- Le taux de variation de l’offre est de : -0,025% au 
minimum et -0,024 % au maximum ; 
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ATTRIBUTAIRES:  
 
 
Lot1: MEDICARE SA 
 
Lot2 : FAT-SOUM 
GROUPE SARL  
 
Lot3 : MEDICARE 
SA 
 
Lot4 : LABTECH 
SARL 

Lot1 : Acquisition de consommables spécifiques pour les autres services médicaux et technique au profit du CHU-B, pour 
un montant minimum de trente-neuf millions neuf cent soixante-dix-neuf mille cinq cents (39 979 500) Francs 
CFA TTC et un maximum de cinquante-huit millions trois cent trente mille (58 330 000) Francs CFA TTC avec 
un délai d’exécution de trente (30) jours pour chaque ordre de commande pour un délai de validité de l’année 
budgétaire 2024. 

Lot2 : Acquisition de consommables spécifiques pour l’imagerie médicale au profit du CHU-B, pour un montant minimum 
de six millions neuf cent quatre-vingt-dix- mille (6 990 000) Francs CFA HTVA et un maximum de      dix-neuf 
millions huit cent quatre-vingt-dix mille (19 890 000) Francs CFA HTVA avec un délai d’exécution de trente 
(30) jours pour chaque ordre de commande pour un délai de validité de l’année budgétaire 2024.  

Lot3 : Acquisition de consommables spécifiques pour les urgences au profit du CHU-B pour un montant minimum de dix-
neuf millions quatre cent trente-quatre mille (19 434 000) Francs CFA TTC et un maximum de vingt-neuf 
millions six cent cinquante-un mille (29 651 000) Francs CFA TTC avec un délai d’exécution de trente (30) 
jours pour chaque ordre de commande pour un délai de validité de l’année budgétaire 2024. 

Lot4 : Acquisition de consommables pour le service de chirurgie dentaire au profit du CHU-B pour un montant minimum 
de sept millions trois cent cinquante-six mille trois cent quatre-vingt-cinq (7 356 385) Francs CFA HTVA 
et un maximum de douze millions cent quatre-vingt mille huit cents (12 180 800) Francs CFA HTVA  avec un 
délai d’exécution de trente (30) jours pour chaque ordre de commande pour un délai de validité de l’année 
budgétaire 2024.  

 
APPEL D’OFFRES OUVERT ACCÉLÉRÉ N°2024-015/MSHP/SG/CHU-B/DG/DMP DU 26 JUILLET 2024 POUR L’ACQUISITION DE 

MÉDICAMENTS POUR LES URGENCES AU PROFIT DU CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE DE BOGODOGO.  
FINANCEMENT : BUDGET DU CHU-B « EXERCICE 2024 ».  

DATE DE DEPOUILLEMENT : 13 août 2024. NOMBRE DE PLI(S) REÇU(S) : 01. NOMBRE DE LOT(S) : Unique.  
REFERENCE DE LA PUBLICATION DE L’AVIS : Quotidien des marchés publics : N°3931 du vendredi 26 juillet 2024 

Montant en FCFA HT Montant en FCFA TTC 
N° 

 

Nom du 
soumissionnaire Lu Corrigé Lu Corrigé Lot Observations 

1 MEDICARE SA  
-- 

 
-- 

Min : 49 933 435  
Max : 68 773 680   

Min : 49 933 435  
Max : 68 773 680   Unique Conforme  

1er 
ATTRIBUTAIRE:  
 
MEDICARE SA 
 
 
 
 
 

Lot unique : Acquisition de médicaments pour les urgences au profit du CHU-B, à la société MEDICARE SA pour un 
montant : 
- minimum de quarante-neuf millions neuf cent trente-trois mille quatre cent trente-cinq (49 933 435) Francs CFA 

TTC et ; 
- un maximum de soixante-huit millions sept cent soixante-treize mille six cent quatre-vingt (68 773 680) Francs 

CFA TTC ;  
- Le délai d’exécution est de trente (30) jours pour chaque ordre de commande pour un délai de validité de l’année 

budgétaire 2024. 
 

ACQUISITION DE CONSOMMABLES POUR L’OFFICINE PHARMACEUTIQUE, CONSOMMABLES SPECIFIQUES POUR LE SERVICE DE 
CARDIOLOGIE, CONSOMMABLES SPECIFIQUES POUR LE SERVICE DE NEUROLOGIE AU PROFIT DU CENTRE HOSPITALIER 

UNIVERSITAIRE DE BOGODOGO. FINANCEMENT : BUDGET DU CHU-B « EXERCICE 2024 ».  
DATE DE DEPOUILLEMENT : 12 août 2024. NOMBRE DE PLIS RECU : 03 dont 1/lot1 1/lot2 et 1/lot3. NOMBRE DE LOTS : 03.  

REFERENCE DE LA PUBLICATION DE L’AVIS : Quotidien des marchés publics : N°3931 du vendredi 26 juillet 2024.  
MONTANT DU BUDGET PREVISIONNEL :80 000 000 F CFA dont 60 000 000 F CFA/lot1 10 000 000 F CFA/lot2 et 10 000 000 F CFA/lot3 

Montant en FCFA HT Montant en FCFA TTC 
N° 

Nom du 
soumissionnaire 

N° 
lot Lu Corrigé Lu Corrigé Observations 

01 MEDICARE SA 1 Min :  43 501 500  
Max : 58 988 000 

 Min :  43 351 500  
 Max : 59 138 000 

Min :  43 501 500  
Max : 58 988 000 

 Min :  43 351 500  
 Max : 59 138 000 

               Conforme 1er  
- Item8 : une erreur sur les quantités 
minimum (500) au lieu (800) et maximum 
(800) au lieu de (500) ; 
- Le taux de variation de l’offre est de : -
0,344% au minimum et 0,254 % au 
maximum ; 

02 FAT SOUM 
GROUPE SARL 2              ---              --- Min :  3 500 700  

Max : 9 999 000 
Min :  3 500 700  
Max : 9 999 000 Conforme 1er 

03 FAT SOUM 
GROUPE SARL 3 --- --- Min :  3 968 250  

Max : 9 956 000 
Min :  3 968 250  
  Max : 9 956 000 Conforme 1er 

ATTRIBUTAIRES 
LOT1 :  
MEDICARE SA 
 
 
 
LOT2:  
FAT-SOUM GROUPE  
 
 
 
 
    
LOT3:  
FAT-SOUM GROUPE     
 

Lot1 : Acquisition de consommables pour l’officine pharmaceutique : à la société MEDICARE SA pour un 
montant de : 
- minimum de quarante-trois millions cinq cent un mille cinq cents (43 501 500) F CFA/TTC ; 
- maximum de cinquante-huit millions neuf cent quatre-vingt-huit mille (58 988 000) F CFA/TTC. 
Le délai d’exécution est de trente (30) jours pour chaque ordre de commande ; 
Le délai de validité est l’année budgétaire 2024. 

Lot2 : Acquisition de consommables spécifiques pour le service de cardiologie à la société         FAT-SOUM 
GROUPE SARL pour un montant de : 
- minimum de trois millions cinq cent mille sept cents (3 500 700) F CFA/HTVA ; 
-  maximum de neuf millions neuf cent quatre-vingt-dix-neuf mille (9 999 000) F CFA/HTVA ; 
Le délai d’exécution est de trente (30) jours pour chaque ordre de commande ; 
Le délai de validité est l’année budgétaire 2024. 

Lot3 : Acquisition de consommables spécifiques pour le service de neurologie à la société           FAT-SOUM 
GROUPE SARL   pour un montant de : 
- minimum de trois millions neuf cent soixante-huit mille deux cent cinquante (3 968 250) F CFA/HTVA ; 
-  maximum de neuf millions neuf cent cinquante-six mille (9 956 000) F CFA/HTVA. 
Le délai d’exécution est de trente (30) jours pour chaque ordre de commande ; 
Le délai de validité est l’année budgétaire 2024. 
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U* O8<Z5QO\90YLY;<O8* 333URU6U*O* SG43[G[G* P&(&#?*
R* <:\Y*8MPL* 33HU26H[*=* S324H64H* P&(&#?*
S* !OQML*8Y!W<OQM* 33HHRRSS*\* S3G6SGR4* P&(&#?*
[* 89M<=,8OP]<\O8*8MPL* 33HR3R46*8* S3RGU2R2* P&(&#?*
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H6* ;PM\<OPM*8OP]<\O* 33HS64SH*X* S633G233* P&(&#?*
H4* 8M=MP5VQ:* 33HUR6HH*Q* S[263232* P&(&#?*
HU* VMQPM\YP** 333S4R[3*_* S[33G233* P&(&#?*
HR* O\YQO\9* 333[R34U*9* RRR3R36R* P&(&#?*
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23* <0MZMQ*O0QPO:P<8O* 33H[R346*Z* R446H266* P&(&#?*
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22* M!<0O*8OP]<\O*8MPL* 33H32GGG*X* S[USS[SH* P&(&#?*
26* VYTL;YT*:PO8QMQ<Y0* 333SHH2R*;* S[23HH4U* P&(&#?*
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H3* <:\Y*8MPL* 33HU26H[*=* S324H64H* P&(&#?*
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HU* <0MZMQ*O0QPO:P<8O* 33H[R346*Z* R446H266* P&(&#?*
HR* 928*8OP]<\O8*8MPL* 333U2GUH*X* S[USS[SH* P&(&#?*
HS* VYTL;YT*:PO8QMQ<Y0* 333SHH2R*;* S[23HH4U* P&(&#?*
H[* 8M=MP5VQ:* 33HUR6HH*Q* S[263232* P&(&#?*
HG* ON\N8*8MPL* 333UGU6S*!* S3263SSR* P&(&#?*
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26* MN8N=NQ* 33H[S2[H*^* R3RUR233* P&(&#?*
24* :PY;PO88*QO\90YLY;<O*b*O0OP;<O* 33HHU262*9* SRSUH424* P&(&#?*
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#IN^IPKQ&&
FQP&&
#

2! #@$A$!B$%*! 4!84<!333!,56$!
! 7!"99!333!,56$! "">=3?! 7&EF`&DaE& a&7a5&E6F& #IN^IPKQ&&

5eKQ&&

8! #&%$! 4!;;"!<33!,56$! <!<33!333!!
,!56$! 8& 8& 8&

)IN&WIN^IPKQ!
EHSGTRDJHSJ! JHFDJ! OJK! KWRSEQESCFEGHK!
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4! #$%$#&!B$`$-.#.!
$*),.UB&!0#B$1! <!88=!9<4!55:! ;!923!==3!55:! 8& 8& 8&

)IN&WIN^IPKQ!
C]KJHSJ! IJK! DRQRDJHSJK! IJK! WHJMK!
ICHK! OJK! KWRSEQESCFEGHK! FJSTHEXMJK!
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ICHK! OJK! KWRSEQESCFEGHK! FJSTHEXMJK!
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1%)%T*^*75N*;;;*
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6SJ"*

UEY>Q*
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P/=")#"*+"*-9(-(=%$%()*+"*
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J'9h."*d*$(.=*,"=*%$"J=L*

M*

EYDI]MQP!a* 1%)%T*R*R\6*;;;*
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M*

!""#$%&"!$#'(

')*+%,(-./0(/1(2.13413(25152/2(6.07("8!(9:(;/430:(25<<5.17(=51;(=:13(30:13:+=51;(25<<:(>?(@A@(BBBC(,D(E,!(7.53(
/1(2.13413(25152/2(""E(9:(=51;(25<<5.17(30.57(=:13(=51;/413:(/1(25<<:(30.57(=:137(>@(A@F(ABBC(,D(E,!(:3(-./0(/1(
2.13413(24G52/2(6.07("8!(9:(.1H:(25<<5.17(7.5G413:+;/43.0H:(25<<:(>FF(BI?(BBBC(,D(E,!(7.53(/1(2.13413(
24G52/2(""E(9:(30:5H:(25<<5.17(7.5G413:+7:-3(25<<:(30.57(=:13(J51K3(>FA(BLI(AMBC(,D(E,!(4J:=(/1(9N<45(9:(<5J0457.1(
9:(;/51H:(>F@C(O./07(-40(=.22419:(

;"-+<C+>+*'-)*-%*'+*-+$(%'-*'('/*+?*+/.%$(-%&*#)&+(#+@)"A%-+?*+.(+D%)*/-%"'+E1'1)(.*+?*&+5*&&"#)/*&+*'+F(#+GDE5FH+

G]CEI* 1%)%T*\*;;R*;;;*
1'B%*T*N*644*R;;* M* M* M*

Y()*#()&(9J"*T*
M*'/=")#"*+"*-9(-(=%$%()*+"*
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/1(2.13413(25152/2(""E(9:(75G(25<<5.17(75G(=:13(;/430:+J51K3+7:5H:(25<<:(=51;(=:137(>L(LPL(@BBC(,D(E,!(:3(-./0(/1(
2.13413(24G52/2(6.07("8!(9:(6/53(25<<5.17(30.57(=:13(=51;/413:+7:-3(25<<:(=51;(=:137(>Q(A@I(@BBC(,D(E,!(7.53(/1(
2.13413(24G52/2(""E(9:(1:/R(25<<5.17(6/53(=:13(7.5G413:(/1(25<<:(6/53(=:13(=51;/413:(>P(QLF(Q@BC(,D(E,!(4J:=(/1(
9N<45(9:(<5J0457.1(9:(;/51H:(>F@C(O./07(-40(=.22419:(

;"-+<B+>+*'-)*-%*'+*-+$(%'-*'('/*+?*+/.%$(-%&*#)&+(#+@)"A%-+?#+!7IEJ5F+
CEabP*
bEIcY`a`D]E*
QP!a*

M* 1%)%T*4*64<*4N;*
1'B%T*\*R^<*5\;* M* M*

Y()*#()&(9J"*T*
P/=")#"*+"*-9(-(=%$%()*d*$(.=*
,"=*%$"J=L***

M*

PU1* 1%)%T*6*<77*R;;*
1'B%T*R*<NN*;;;*

1%)%T*6*N<R*R\;*
1'B%T*\*<^R*N<;*

1%)%T*6*<7;*;;;*
1'B%T*R*<NR*;;;*

1%)%T*6*N<4*N;;*
1'B%T*\*<^6*4;;*

I()&(9J"*
E99".9*+."*d*.)"*+%=#(9+')#"*
")$9"*,"*-9%B*")*,"$$9"*?7R*;;;*
GIGPK*"$*#",.%*")*#W%&&9"*?7R*R;;*
GIGPK*'.*)%8"'.*+"*,>%$"J*7N*+.*
/(9+"9"'.*+"=*-9%B*.)%$'%9"=*
")$9'%)')$*.)"*8'9%'$%()*+"*M
;F;\*g*"$*M;F;R*g*
9"=-"#$%8"J")$*'.*J()$')$*J%)%*
"$*J'B%*+"*,>(&&9"*%)%$%',"L***

6SJ"**

UEY>Q*
bEIcY`a`Di*

1%)%T*6*^^^*;;;*
1'B%T*R*5^6*R;;* M* 1%)%T*6*^^^*;;;*

1'B%T*R*5^6*R;;* M* I()&(9J"* \SJ"**

EQ`MUG* 1%)%T*6*<<\*;;;*
1'B%T*R*^<6*;;;*

1%)%T*6*NN\*6N;*
1'B%T*\*^^R*R\;*

1%)%T*6*<<\*;;;*
1'B%T*R*^<6*;;;*

1%)%T*6*NN\*6N;*
1'B%T*\*^^R*R\;* I()&(9J"** 4SJ"*

eLDLQ*QP!a* 1%)%T*6*\7^*R;;* M* 1%)%T*6*\7^*R;;* M* I()&(9J"* RSJ"*
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1'B%T*R*<5;*;;;* 1'B%T*R*<5;*;;;*

e1Q* 1%)%T*7*55N*;;;*
1'B%T*R*;76*;;;* M* M* M*

Y()*#()&(9J"*T*
P/=")#"*+"*-9(-(=%$%()*+"*
J'9h."*'.B*%$"J=*6*d*7R*"$*7^*d*
75*

M*

bEIcY`*G!`]C*Eb*
Ia]1*

1%)%T*6*R\7*7;;*
1'B%T*R*R^^*7;;* M* 1%)%T*6*R\7*7;;*

1'B%T*R*R^^*7;;* M* I()&(9J"** <SJ"*

C]H]YE*2!`M
QE!H]IEQ* M* 1%)%T*6*^R4*R4;*

1'B%T*\*<;7*5^6* M* 1%)%T*6*^R4*R4;*
1'B%T*\*<;7*5^6* I()&(9J"* 7"9*

DbQ*6D*QP!a* 1%)%T*6*65^*R;;*
1'B%T*R*<65*;;;* M* M* M*

Y()*#()&(9J"*T*
P/=")#"*+"*-9(-(=%$%()*+"*
J'9h."*'.B*%$"J=*6*d*7RL*

M*

EnG* 1%)%T*6*7^N*R;;*
1'B%T*R*R^<*R;;* M* M* M*

Y()*#()&(9J"*T*
M*'/=")#"*+"*-9(-(=%$%()*+"*
J'9h."*'.B*%$"J=*6*d*7R*"$*7^*d*
75*l*
M*'$$"=$'$%()*+"*$9'8'%,*)()*&(.9)%"*
+.*$"#W)%#%")*?`fEC!P`D`*
P9(.)'KL*

M*

2YEf1Pb]0fE*
ePYPn`E*

1%)%T*6*N5^*;;;*
1'B%*T*\*\5R*;;;*

1%)%T*4*<7N*<\;*
1'B%*T*^*5;;*7;;* M* M*

Y()*#()&(9J"*T*
M*'/=")#"*+"*-9(-(=%$%()*+"*
J'9h."*'.B*%$"J=*6*d*7R*"$*7^*d*
75*l*
M*E#W",,"*+>'.*J(%)=*="-$*?;^K*
JS$9"=*)()*&(.9)%"L*

M*

!""#$%&"!$#'(
S$8$T'(U#*()'#8$E')(-./0(/1(2.13413(25152/2(""E(9:(9:/G(25<<5.17(7:-3(=:13(=51;/413:+30.57(25<<:(=51;(=:13(
30:13:(>M(I@A(@ABC(,D(E,!(7.53(/1(2.13413(24G52/2(""E(9:(75G(25<<5.17(;/430:(=:13(/1(25<<:(1:/R(=:13(7.5G413:+
9./H:(>L(?BF(PIMC(,D(E,!(4J:=(/1(9N<45(9:(<5J0457.1(9:(;/51H:(>F@C(O./07(-40(=.22419:D(

;"-+<K+>+*'-)*-%*'+*-+$(%'-*'('/*+?*+/.%$(-%&*#)&+(#+@)"A%-+?*+.(+DEF8::+

PU1* 1%)%T*6*5R;*;;;*
1'B%T*R*;^<*;;;*

1%)%T*4*<N7*;;;*
1'B%T*R*5N^*46;*

1%)%T*6*4N5*R;;*
1'B%T*<*7;5*5<;*

1%)%T*6*N75*\7;*
1'B%T*<*N<5*^65*

I()&(9J"*$"#W)%h."J")$*
!'/'%=*+"*75g*'--,%h.X*'.*
J()$')$*J%)%J.J*"$*J'B%J.J*
cbHP*+"*,>(&&9"*&%)')#%S9"*

7"9*

UEY>Q*
bEIcY`a`Di*

1%)%T*6*<4;*;;;*
1'B%T*<*7^5*\;;* M* 1%)%T*6*<4;*;;;*

1'B%T*<*7^5*\;;* M* I()&(9J"* 6SJ"*

EQ`MUG* 1%)%T**7*\R;*;;;*
1'B%T*4*7<\*;;;*

1%)%T*7*5<^*;;;*
1'B%T*4*^76*6N;*

1%)%T**7*\R;*;;;*
1'B%T*4*7<\*;;;*

1%)%T*7*5<^*;;;*
1'B%T*4*^76*6N;*

I()&(9J"*$"#W)%h."J")$*
Y()*#()&(9J"*&%)')#%S9"J")$*T*
E)*'--,%#'$%()*+"=*+%=-(=%$%()=*
+"*,'*#,'.="*67*d*=()*-(%)$*\*+"=*
])=$9.#$%()=*'.B*#')+%+'$=F*,>(&&9"*
&%)')#%S9"*+"*EQ`MUG*"=$*
+X#,'9X"*')(9J',"J")$*/'=="*
#'9*,"*J()$')$*J'B%J.J*bbI*+"*
,>(&&9"*?4*^76*6N;K*GIGP*"=$*
%)&X9%".9*'.*=".%,*J%)%J.J*?<*RN5*
474K*GIGPL*

M*

eLDLQ*QP!a* 1%)%T*4*;<<*;;;*
1'B%T*<*;N<*;;;* M* 1%)%T*6*4\R*;;;*

1'B%T*<*;N<*;;;* M*

I()&(9J"*$"#W)%h."J")$*
Y()*#()&(9J"*&%)')#%S9"J")$*T*
E99".9*+"*J.,$%-,%#'$%()*'.B*%$"J=*
7*d*77*'.*)%8"'.*+"*j*EB*
2!`DE!EG*"$*EB$")=%()*
C2P!I*k*"$*+"*j*U.9"'.*+"=*
#W'.&&".9=*"$*H%$9%)"*+"=*2GYa*k*
'.*)%8"'.*+"=*J()$')$=*$($'.B*
J%)%J.J*+')=*,"*/(9+"9"'.*+"=*
-9%B*-(.9*,"=*&(.9)%$.9"=L*I",'*'*
")$9'%)X*.)"*+%J%).$%()*+"*\^5*
;;;*GIGP*=.9*,"*J()$')$*
J%)%J.J*=(%$*.)"*8'9%'$%()*+"*M
66F47g*-'9*9'--(9$*d*,>(&&9"*
%)%$%',"L*

M*

EnG* 1%)%T*6*6\5*6R;*
1'B%T*<*4<6*NR;* M* M* M*

Y()*#()&(9J"*T*
M*'/=")#"*+"*-9(-(=%$%()*+"*
J'9h."*d*$(.=*,"=*%$"J=*l*
M*'$$"=$'$%()*+"*$9'8'%,*)()*&(.9)%"*
+.*$"#W)%#%")*?`fEC!P`D`*
b%+%')"KL*

M*

!""#$%&"!$#'(

!%V(-./0(/1(2.13413(25152/2(6.07("8!(9:(9:/G(25<<5.17(30.57(=:13(;/430:+J51K3+1:/R(25<<:(=51;(=:13(>M(AQP(@BBC(
,D(E,!(7.53(/1(2.13413(25152/2(""E(9:(9:/G(25<<5.17(6/53(=:13(95G+1:/R(25<<:(75G(=:13(95G(>M(QFP(LFBC(,D(E,!(:3(
-./0(/1(2.13413(24G52/2(6.07("8!(9:(;/430:(25<<5.17(=:13(1:/R(25<<:(1:/R(=:13(;/40413:(>?(FBP(P?BC(,D(E,!(7.53(
/1(2.13413(24G52/2(""E(9:(;/430:(25<<5.17(6/53(=:13(;/40413:+1:/R(25<<:(7:-3(=:13(J51K3+1:/R(>?(Q?P(IMPC(,D(E,!(
4J:=(/1(9N<45(9:(<5J0457.1(9:(;/51H:(>F@C(O./07(-40(=.22419:(

;"-+<L+>+*'-)*-%*'+*-+$(%'-*'('/*+?*+/.%$(-%&*#)&+(#+@)"A%-+?*+.(+DEFM+
UEY>Q*
bEIcY`a`Di*

1%)%T*6*N6R*R;;*
1'B%T*R*;6\*;;;* M* 1%)%T*6*N6R*R;;*

1'B%T*R*;6\*;;;* M* I()&(9J"** 6SJ"*

eLDLQ*QP!a* 1%)%T*6*\R7*;;;*
1'B%T*<*<6\*;;;* M* 1%)%T*6*\R7*;;;*

1'B%T*<*<6\*;;;* M* I()&(9J"* 7"9*

!""#$%&"!$#'( WDXD)()!#Y(-./0(/1(2.13413(25152/2(Z"8!(9:(9:/G(25<<5.17(75G(=:13(=51;/413:(/1(25<<:(>M(L@F(BBBC(,D(E,!(7.53(
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/1(2.13413(24G52/2(Z"8!(9:(;/430:(25<<5.17(;/430:(=:13(J51K3+75G(25<<:(>?(?ML(BBBC(,D(E,!(4J:=(/1(9N<45(9:(
<5J0457.1(9:(;/51H:(>F@C(O./07(-40(=.22419:(

;"-+<N+>+*'-)*-%*'+*-+$(%'-*'('/*+?*+/.%$(-%&*#)&+(#+@)"A%-+?*+.(+DEFO+

eLDLQ*QP!a* 1%)%T*7*N;7*R;;*
1'B%T*4*\;4*;;;* M* 1%)%T*7*N;7*R;;*

1'B%T*4*\;4*;;;* M* I()&(9J"* 7"9*

!""#$%&"!$#'(
WDXD)()!#Y(-./0(/1(2.13413(25152/2(Z"8!(9[/1(25<<5.1(6/53(=:13(/1(25<<:(=51;(=:137(>F(QBF(@BBC(,D(E,!(7.53(/1(
2.13413(24G52/2(Z"8!(9:(30.57(25<<5.17(75G(=:13(30.57(25<<:(>A(LBA(BBBC(,D(E,!(4J:=(/1(9N<45(9:(<5J0457.1(9:(
;/51H:(>F@C(O./07(-40(=.22419:D(

;"-+<P+>+*'-)*-%*'+*-+$(%'-*'('/*+?*+/.%$(-%&*#)&+(#+@)"A%-+?*+.(+DEJ6+

G]CEI* 1%)%T*6*46R*R;;*
1'B%*T*<*67R*;;;* M* M* M*

Y()*#()&(9J"*
P/=")#"*+"*,>'$$"=$'$%()*+"*$9'8'%,*
+.*$"#W)%#%")*?CP`*PL*e'9%JKL*

M*

UEY>Q*
bEIcY`a`Di*

1%)%T*6*7^4*;;;*
1'B%T*4*N\4*R;;* M* M* M* I()&(9J"** 6SJ"*

eLDLQ*QP!a* 1%)%T**7*NR;*;;;*
1'B%T*4*<^;*;;;* M* 1%)%T**7*NR;*;;;*

1'B%T*4*<^;*;;;* M* I()&(9J"* 7"9*

e1Q* 1%)%T*7*^R;*;;;*
1'B%T*4*\^<*;;;* M* M* M*

Y()*#()&(9J"*T*
P/=")#"*+"*-9(-(=%$%()*+"*
J'9h."*'.B*%$"J=*6*d*7N*"$*6;L*

M*

!""#$%&"!$#'(
WDXD)()!#Y(-./0(/1(2.13413(25152/2(Z"8!(9[/1(25<<5.1(6/53(=:13(=51;/413:(25<<:(>F(Q@B(BBBC(,D(E,!(7.53(/1(
2.13413(24G52/2(Z"8!(9:(30.57(25<<5.17(;/430:(=:13(7.5G413:+95G(25<<:(>A(?IB(BBBC(,D(E,!(4J:=(/1(9N<45(9:(
<5J0457.1(9:(;/51H:(>F@C(O./07(-40(=.22419:D(

;"-+<Q+>+*'-)*-%*'+*-+$(%'-*'('/*+?*+/.%$(-%&*#)&+(#+@)"A%-+?*+.(+DE9FRF+

efQ* 1%)%T*7*R44*;;;*
1'B%T*6*^;;*;;;* M* M* M*

Y()*#()&(9J"*T*
P$$"=$'$%()*+"*$9'8'%,*&(.9)%"*)()*
=%A)X"*-(.9*$(.=*,"=*(.89%"9=L*

M*

UEY>Q*
bEIcY`a`Di*

1%)%T**7*N6<*;;;*
1'B%T*4*;6N*6R;* M* M* M*

Y()*#()&(9J"*T*
UE2*")*&9(%+*"$*#,%J'$%='$%()*
+"J')+X*'.*,%".*+"*UE2*")*
J'%)$")')#"*%)+.=$9%",,"*&(.9)%L*

M*

eLDLQ*QP!a* 1%)%T*7*^RR*;;;*
1'B%T*6*^7R*;;;* M* 1%)%T*7*^RR*;;;*

1'B%T*6*^7R*;;;* M* I()&(9J"* 7"9*

bP1PcP*
I`YQfab]YD* M* M* M* M* Y()*#()&(9J"*T*

P/=")#"*+"*,"$$9"*+"*=(.J%==%()* M*

!""#$%&"!$#'(
WDXD)()!#Y(-./0(/1(2.13413(25152/2(Z"8!(9[/1(25<<5.1(7:-3(=:13(=51;/413:+=51;(25<<:(>F(I@@(BBBC(,D(E,!(7.53(/1(
2.13413(24G52/2(Z"8!(9:(9:/G(25<<5.17(7:-3(=:13(;/51H:(25<<:(>M(IF@(BBBC(,D(E,!(4J:=(/1(9N<45(9:(<5J0457.1(9:(
;/51H:(>F@C(O./07(-40(=.22419:D(

;"-+<S+>+*'-)*-%*'+*-+$(%'-*'('/*+?*+/.%$(-%&*#)&+(#+@)"A%-+?#+!MT:UDD+

efQ* 1%)%T*6*6;4*R4^*
1'B%T*4*6^\*;;;* M* M* M*

Y()*#()&(9J"*T*
M*'/=")#"*+"*-9(-(=%$%()*+"*
J'9h."*'.B*%$"J=*^*"$*5*
?Q2OIYCCKF*^*"$*5*?CII]KF*^*"$*5*
?`YCCK*l*
M*'$$"=$'$%()*+"*$9'8'%,*&(.9)%"*)()*
=%A)X"*-(.9*$(.=*,"=*(.89%"9=L*

M*

eLDLQ*QP!a* 1%)%T*6*74\*R;;*
1'B%T*4*445*;;;* M* 1%)%T*6*74\*R;;*

1'B%T*4*445*;;;* M* I()&(9J"* 7"9*

DbQ*6D*QP!a* 1%)%T*6*;^R*R;;*
1'B%T*4*66N*;;;* M* M* M*

Y()*#()&(9J"*T*
P/=")#"*+"*-9(-(=%$%()*+"*
J'9h."*'.B*%$"J=*6F*<F*R*"$*N*d*
77*?Q2OIYCCK*l*6F*<F*R*"$*N*d*77*
?CII]K*l*6F*<F*R*"$*^*d*77*
?`YCCKL*

M*

!""#$%&"!$#'(
WDXD)()!#Y(-./0(/1(2.13413(25152/2(Z"8!(9:(9:/G(25<<5.17(=:13(30:13:+75G(25<<:(=51;(=:137(>M(FAL(@BBC(,D(E,!(
7.53(/1(2.13413(24G52/2(Z"8!(9:(30.57(25<<5.17(30.57(=:13(30:13:+1:/R(25<<:(>A(AAP(BBBC(,D(E,!(4J:=(/1(9N<45(9:(
<5J0457.1(9:(;/51H:(>F@C(O./07(-40(=.22419:D(

*
*
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AGENCE BURKINABE DE L’ELECTRIFICATION RURALE 
DEMANDE DE PRIX A COMMANDES N°026-2024/ABER/DG/DMP POUR : - LOT 1 : MAINTENANCE, REHABILITATION ET REALISATION DE 

BRANCHEMENTS DANS LES SYSTEMES ELECTRIQUES DE TRENTE UNE (31) LOCALITES DE LA GRAPPE DU ZIRO (PROJET ERD – 
ZIGO) ; - LOT 2 : MAINTENANCE, REHABILITATION ET REALISATION DE BRANCHEMENTS DANS LES SYSTEMES ELECTRIQUES DE 

QUINZE (15) MINI RESEAUX ISOLES. Publication : Quotidien n° 3919 du mercredi 10 juillet 2024.  
Date de dépouillement : Vendredi 19 juillet 2024 - Nombre de soumissionnaires : 05 - Financement : Budget ABER-TDE, Gestion 2024 

Soumissionnaires 
Prix de l’offre lu 
publiquement 
en F CFA TTC 

Prix de l’offre 
corrigé en 
F CFA TTC 

Observations 

Lot 1 : Maintenance, réhabilitation et réalisation de branchements dans les systèmes électriques de trente – une (31) localités de la 
grappe du Ziro (Projet ERD – ZIGO) 

STGE-Sarl Min : 13 180 600 
Max : 49 990 700 

Min : 13 180 600 
Max : 49 990 700 

Non conforme : Le soumissionnaire a proposé un prix unitaire H-TVA à l’item 2.4 
(Remplacement des câbles (Câble 3x70 mm!+54 et Câble 3x35 mm!+54) en fourniture 
et pose) de 35 000 francs CFA le Kilomètre (km), qui ne respecte pas la normalité de 
la structure des prix: il s’agit d’une fausse facturation (cf. décret 2017-049 en son 
article 177).   

ALTERNATIVE ECO 
SERVICES Sarl 

Min : 14 779 500 
Max : 43 785 385 

Min : 14 779 500 
Max : 43 785 385 Conforme 

SAGEO Sarl Min : 12 430 120 
Max : 48 866 750 

Min : 12 430 120 
Max : 48 866 750 Conforme 

CELTIC-BF Min : 12 451 950 
Max : 46 011 150 

Min : 12 451 950 
Max : 46 011 150 Conforme 

ACIFED Sarl 
Min : 13 682 100 
Max : 45 235 300 

 
- Le soumissionnaire a fourni une liste de matériels exigés mais non notariée. 

Non conforme 

Lot 2 : Maintenance, réhabilitation et réalisation de branchements dans les systèmes électriques de quinze (15) mini réseaux isolés 

STGE-Sarl Min : 14 118 700 
Max : 49 624 900 

Min : 14 118 700 
Max : 49 624 900 

Non conforme : Les prix unitaires H-TVA proposés aux items 2.4 (Remplacement des 
câbles (Câble 3x70 mm!+54 et Câble 3x35 mm!+54) en fourniture et pose) de 20 000 
francs CFA le Kilomètre (km) et 2.7 (Extension de réseau BTA (fourniture et pose de 
câbles et supports BTA) de 205 000 francs CFA le Kilomètre (km), ne respectent pas 
la normalité de la structure des prix : il s’agit d’une fausse facturation (cf. décret 2017-
049 en son article 177). 

ALTERNATIVE ECO 
SERVICES Sarl 

Min : 21 316 754 
Max : 48 657 445 

Min : 21 316 754 
Max : 48 657 445 Conforme 

SAGEO Sarl Min : 12 445 460 
Max : 41 486 500 

Min : 12 445 460 
Max : 41 486 500 

Non conforme : Le prix unitaire H-TVA proposé à l’item 2.4 (Remplacement des 
câbles (Câble 3x70 mm!+54 et Câble 3x35 mm!+54) en fourniture et pose) de 100 000 
francs CFA le Kilomètre (km), ne respecte pas la normalité de la structure des prix : il 
s’agit d’une fausse facturation (cf. décret 2017-049 en son article 177). 

CELTIC-BF Min : 12 451 950 
Max : 46 524 450 

Min : 12 451 950 
Max : 46 524 450 

Non conforme : Le prix unitaire H-TVA proposé à l’item 2.4 (Remplacement des 
câbles (Câble 3x70 mm!+54 et Câble 3x35 mm!+54) en fourniture et pose) de 200 000 
francs CFA le Kilomètre (km), ne respecte pas la normalité de la structure des prix : il 
s’agit d’une fausse facturation (cf. décret 2017-049 en son article 177).  

ACIFED Sarl Min :  20 962 110 
Max : 45 419 380 - Non conforme : Le soumissionnaire a fourni une liste de matériels exigés mais non 

notariée. 

ATTRIBUTAIRES : 

Lot 1 : SAGEO Sarl pour un montant minimum de douze millions quatre cent trente mille cent vingt (12 430 120) 
francs CFA TTC et un montant maximum de quarante-huit millions huit cent soixante-six mille sept cent 
cinquante (48 866 750) francs CFA TTC ; 

Lot 2 : ALTERNATIVE ECO SERVICES Sarl pour un montant minimum de vingt-un millions trois cent seize mille 
sept cent cinquante-quatre (21 316 754) francs CFA TTC et un montant maximum de quarante-huit millions 
six cent cinquante-sept mille quatre cent quarante-cinq (48 657 445) francs CFA TTC. 

 

DPX N°023/2024/ONEA/DG/SG/DM/SMFC – Fiche de synthèse des résultats pour publication              
   
  
 !"#$%!%&'(%!%
 

 OFFICE NATIONAL DE L’EAU ET DE L’ASSAINISSEMENT 
DPX N°023/2024/ONEA/DG/SG/DM/SMFC relatif à la fourniture et l’installation d’imprimantes matricielles de grande capacité au profit de 

l’ONEA; Lot Unique. Financement : Budget ONEA, gestion 2024 - Publication : Revue des marchés publics n°3930 du 25/07/2024 
Date d’ouverture des plis : 06/08/2024- Nombre de plis : neuf (09) - Date de délibération : 14/08/2024 

MONTANTS EN FCFA TTC OBSERVATIONS/DECISIONS 
LUS CORRIGES SOUMISSIONNAIRES 

HT TTC HT TTC 

Budget prévisionnel : 105 000 000 FCFA TTC 
Borne inférieure : 85 505 580 FCFA TTC 
Borne supérieure : 115 684 020 FCFA TTC 

HOWELL SERVICE - 95 816 000 - 95 816 000  Conforme et classée 1ère 

HIMAFA VISION  
- 104 794 620 - - 

Non conforme : agrément technique non disponible sur la plate-
forme ati.gov.bf, service après-vente et procuration non fournis, 
absence de précision de choix sur les spécifications techniques 

ZAILA TRAIDING - 95 113 900 - - Non conforme :service après-vente et procuration non fourni. 
BATRACOR - 84 252 000 - 84 252 000 Non conforme : anormalement basse. 

ITECH BURKINA  
- 85 600 000  

- - Non conforme : agrément technique non disponible sur la plate-
forme ati.gov.bf. 

BUSIA TECH - 98 530 000 - 98 530 000 Conforme et classée 3ème   
SLCGB - 101 480 000 - - Non Conforme : agrément fourni non conforme (agrément expiré) 
LK MANERE SARL 82 500 000 - 82 500 000 97 350 000 Conforme et classée 2ème  
DIACFA - 144 091 504 - - Non Conforme : agrément expiré. 

ATTRIBUTAIRE 
HOWELL SERVICE, 01 BP 316 Ouagadougou 01 Tél. : (+226) 6303 63 63/ 78 81 13 54,                                                  
N° RCCM BF OUA 2017 B 8327,  IFU N° 00097208 G, retenu pour un montant de quatre-vingt-quinze millions huit 
cent seize mille (95 816 000) francs CFA TTC avec un délai d’exécution de soixante (60) jours 
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DPX N°047/2023/ONEA/DG/SG/DM/SMFC – Fiche de synthèse des résultats pour publication.              
   
 !"#$%!%&'(%"%
 

OFFICE NATIONAL DE L’EAU ET DE L’ASSAINISSEMENT 
Demande de Prix N°047/2023/ONEA/DG/SG/DM/SMFC pour la fourniture et installation de deux (02) photocopieurs au profit de l’ONEA 
(Siège) ; Lot unique, Financement : Budget ONEA, gestion 2023 - Publication : Revue des marchés publics N°3855 du jeudi 11 avril 2024, 

Budget prévisionnels : lot unique : 20 000 000 Francs CFA TTC.  
Date d’ouverture des plis : 23 avril 2024 - Nombre de plis : cinq (05) - Date de délibération : mardi 31 mai 2024. 

Montants en FCFA TTC 
LUS CORRIGES Soumissionnaires 

HT TTC HT TTC 

Observations 
Budget prévisionnel : 20 000 000 FCFA TTC 
Borne inférieure = 16 656 311 — Borne supérieure = 22 535 009 

GCS SARL 16 992 000 - 16 992 000 - Offre non conforme : autorisation du fabricant non fournie 

SOGETRAD SARL 14 878 900 - 14 878 900 17 557 102 

Offre non conforme : 
-Le soumissionnaire n’a pas précisé ni la marque, ni le modèle du 
régulateur de tension de 1000VA ;  
-Le soumissionnaire n’a pas proposé de méthodologie de formation 
aux utilisateurs. 

Bnet techology  - 17 995 000 15 250 000 17 995 000 Offre conforme : 1ère 
PROTECH SARL -  19 983 300 16 935 000 19 983 300 Offre conforme : 2ème 
COMITRAS Burkina 13 000 000 - 13 000 000 15 340 000 Offre non conforme : autorisation du fabricant non fournie 

ATTRIBUTAIRE 
Bnet techology 01 BP 1109 OUAGADOUGOU 01 Tél: +226 25 37 42 57, RCCM N°BF-OUA-01-2018-B13-04716, IFU 
N°00106118 F, retenu pour un montant de quinze millions deux cent cinquante mille (15 250 000) FCFA HTVA soit dix-
sept millions neuf cent quatre-vingt-quinze mille (17 995 000) FCFA TTC avec un délai de livraison de trois (03) mois. 

 
DAOA N°004/2024/ONEA/DG/SG/DM/SMFE pour la réalisation des travaux du Système d’approvisionnement en eau potable Multi-Localités  

de Kouka-Ouest (SML) dans les Régions de la Boucle du Mouhoun et des Hauts-Bassins – Lot 1 et 2.  
Financement : Budget Ambassade Royale du Danemark. Publication Nationale : 25/03/2024 et 28/03/2024.  
Date d’ouverture des plis : 12/04/2024. Nombre de plis reçus : Sept (07) ! Date de délibération : 04/07/2024 

Lot 1 : Réseau de distribution (épicentres de Faramana et Fô) 
Identification du soumissionnaire Prix de l'offre 

 Noms adresses lu 
publiquement corrigé Commentaires et Classement 

Groupement 
ECODI Sarl / 
FORBAT Afrique 

 ECODI Sarl 11 BP 1250 CMS 
Ouagadougou 11 
Tél. : 25 46 46 69 / 70 20 36 38 
Email : ecodisarl@gmail.com  ou 
ecodisarl@yahoo.fr  

672 982 185 
HT/HD 

746 955 622 
HT/HD 

                          Offre Anormalement Elevée : 
- Reprise par item du calcul des montants HT/HD à partir des 
prix unitaires en lettre du BPU et des quantités du dossier. 
Avec ces corrections, le montant total HT/HD devient 746 955 
622 au lieu de 672 982 185 soit une variation de 11,0%. 
- ECODI (pour le groupement ECODI/FORBAT Afrique) a 
fourni un agrément U3 expiré depuis le 27 novembre 2023 
sans BE ni PV de la commission d’attribution 

Groupement 
MTK-Services / 
EBATP SA 

MTK Services SAS  
20 Allée des Erables, Bâtiment K 
93420 VILLEPINTE, France  
RCS Paris 492 290 127 00017 
Tél. : +331 85 10 13 75 
Fax : +331 49 89 18 63  
Courriel : t.menigault@mtk-
services.fr  

515 538 055 
HT/HD 

546 679 695 
HT/HD 

Offre conforme classée 1ière : 
Reprise par item du calcul des montants HT/HD à partir des 
prix unitaires en lettre du BPU et des quantités du dossier. 
Avec ces corrections, le montant total HT/HD devient 546 679 
695 au lieu de 515 538 055 soit une variation de + 6,0%.    

Groupement 
EAU Multi Int / 
HYDRASS 
Burkina SA  

01 BP 3031 Ouagadougou 01 
Tél.: +226 25 50 33 97 / 70 25 63 
99  
Email.: amedhydrass@yahoo.fr  
 

663 562 179 
TTC 

562 090 079 
HT/HD 

Offre conforme classée 2ième : 
Par item, le montant prix unitaire (excepté pour l’item 10.2.13) 
est le même indiqué dans la colonne « Partie (A) 
remboursables en monnaie » :  reprise par item du calcul des 
montants HT/HD à partir des prix unitaires en lettre du BPU et 
des quantités du dossier, Aussi au niveau de l’item 10.2.13 : 
ou il faut lire comme montant total 500 000 au lieu de 750 
000. Ce qui donne au niveau du « sous total du réseau de 
DINTOLOMA »      9 191 500 au lieu de 9 441 500 : Ces 
corrections se répercutent sur le montant Total HT/HD où il 
faut lire 562 090 079 au lieu de 562 340 829  
soit une variation de – 0,045% 

SAOH BTP 

01 BP 4668 Ouagadougou 01 
Tél. : +226 25 38 00 37 / 76 21 
61 39 
Email : ouedsoumael@yahoo.fr 
     

417 672 671 
HT/HD 

340 868 781 
HT/HD 

- Offre non classée 
- Erreur de sommation sur le montant du « sous total réseau 
de DORONA » ou il faut lire 11 583 500 FCFA au lieu de 0 
FCFA  
- Taux de 30% utilisé pour le calcul du compte prorata au lieu 
de 0,3%. Il faut donc lire pour le compte prorata 998 611 au 
lieu 96 386 001. Ce qui porte le montant total HT/HD à 340 
868 781 au lieu de 417 672 671 soit une variation de - 18,4% 
entrainant un rejet de l’offre . 

PPI BF 

01 BP 2306 Ouagadougou 01, 
Dapoya Avenue du temple, 
section 361 lot 293, Parcelles P, 
E et F 
Tél. : 25 33 01 04 / 70 20 41 35 
Fax : 25 33 01 01 
Email : ppi.bf@ppi-industriel.com  
ou ppi.burkina@gmail.com  ou 
ppibf@fasonet.bf  

723 387 013 
HT/HD 

 
723 387 013 

HT/HD 
Offre Anormalement Elevée 

Attributaire provisoire :  Groupement MTK-Services / EBATP SA  pour un montant de cinq cent quarante-six millions six cent soixante-dix-
neuf mille six cent quatre-vingt-quinze  (546 679 695 ) FCFA HT-HD avec un délai d’exécution de sept (07) mois. 
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Lot 2 : Réseaux de distribution tertiaire (épicentres de Kayan et Djonkélé) 
Identification du soumissionnaire Prix de l'offre                 

 Noms adresses lu 
publiquement corrigé  Commentaires et Classement 

SAAT SA 
 01 BP 4296 Ouagadougou 01 
Tél. : 25 34 63 31 / 25 34 63 35 
Cél. : 79 16 71 01 
Email : opatsouley@yahoo.com  

350 924 469 
HT/HD 

350 924 469 
HT/HD 

      Offre conforme classée 3ième   

Groupement 
ECODI Sarl / 
FORBAT Afrique 

ECODI Sarl 11 BP 1250 CMS 
Ouagadougou 11 
Tél. : 25 46 46 69 / 70 20 36 38 
Email : ecodisarl@gmail.com  ou 
ecodisarl@yahoo.fr  

427 516 861 
HT/HD 

474 307 211 
HT/HD 

Offre Anormalement Elevée 
Reprise par item du calcul des montants HT/HD à partir des 
prix unitaires en lettre du BPU et des quantités du dossier. 
Avec ces corrections, le montant total HT/HD devient 474 447 
582 au lieu de 427 516 861 soit une variation de 10,9%. 

Groupement 
MTK-Services / 
EBATP SA 

  MTK Services SAS  
20 Allée des Erables, Bâtiment K 
93420 VILLEPINTE, France  
RCS Paris 492 290 127 00017 
Tél. : +331 85 10 13 75 
Fax : +331 49 89 18 63  
Courriel : t.menigault@mtk-
services.fr  

319 190 707 
HT/HD 

335 853 397 
HT/HD 

Offre conforme classée 2ième 
 Reprise par item du calcul des montants HT/HD à partir des 
prix unitaires en lettre du BPU et des quantités du dossier. 
Avec ces corrections, le montant total HT/HD devient 335 853 
397 au lieu de 319 190 707 soit une variation de + 5,2%.             

Groupement EAU 
Multi Int / 
HYDRASS 
Burkina SA  

01 BP 3031 Ouagadougou 01 
Tél.: +226 25 50 33 97 / 70 25 
63 99 
Email.: amedhydrass@yahoo.fr    

397 273 410 
TTC 

335 819 831 
HT/HD 

Offre conforme classée 1ière 
Par item le montant prix unitaire excepté pour les item 3.1.13, 
3.1.14 et 10.2.4 et 11.2.1 est le même indiqué dans la 
colonne « Partie (A) remboursables en monnaie » : reprise 
par item du calcul des montants HT/HD à partir des prix 
unitaires en lettre du BPU et des quantités du dossier. Aussi 
au niveau de : 
L’item 3.1.13 : Lire au niveau du montant total 150 000 au lieu 
de 200 000 ; 
L’item 3.1.14, lire au niveau du montant total 7 500 000 au 
lieu de 8 750 000 ; Ce qui porte le « sous total de 
SOKOURADENI » à 10 776 500 au lieu de 12 076 500. 
L’item 6.3.2.1 : lire comme quantité 40 au lieu de 30. Ce qui 
donne un montant total de 800 000 au lieu de 600 000. Ceci 
porte le « sous total du réseau de KAYAN » à 113 281 340 au 
lieu de 113 081 340.  
L’Item 11.2.4, lire comme montant « Partie (A)… » 180 000 au 
lieu de 0 FCFA. Ceci porte le « sous total du réseau de SEYE 
» à 17 547 000 au lieu de 17 367 000. 
Ces corrections se répercutent sur le « Total (A+B) » (lire 329 
830 340 au lieu de 330 680 340), sur le montant du compte 
prorata (lire 989 491 au lieu de 992 041) et sur le montant 
Total HT/HD où il faut lire 335 819 831 au lieu de 336 672 381 
HT/HD   soit une variation de - 0,3%.   

COGETRA 

10 BP 13730 Ouagadougou 10 
Tél. : +226 25 36 99 72/70 21 20 
26 
Email. : 
cogetra.bf@cogetrabf.com  

324 471 088 
TTC 

205 146 620 
HT/HD 

- Offre non classée 
- L’entreprise a fourni un planning de 4 mois de 
travaux contre un délai de 7 mois indiqué dans sa lettre 
d’engagement 
- Au niveau du calcul du compte prorata un taux de 
30% a été utilisé au lieu de 0,3%. Il faut donc lire 623 020 au 
lieu 62 302 038.  Ce qui ramène le montant total HT/HD à 205 
146 620 au lieu de 417 672 671 soit une variation de - 23,1% 
entrainant un rejet de l’offre.   

SAOH BTP 
01 BP 4668 Ouagadougou 01 
Tél. : +226 25 38 00 37/ 76 21 
61 39 
Email : ouedsoumael@yahoo.fr  

265 977 140 
HT/HD 

227 625 132 
HT/HD 

- Offre Anormalement Basse 
Absence de prix proposé pour l’item 7.2.1, la moyenne des 
prix unitaires des offres dudit item a été considéré soit 1 124 
477 FCFA. Ce qui donne un montant total de 2 248 954 au 
lieu de 0 FCFA 
- corriger le montant du « sous total réseau de 
DANGOUMANI » et lire 15 112 500 au lieu de 0 F CFA ; 
- corriger le taux utilisé pour le calcul du compte prorata (0,3% 
au lieu de 30% utilisé). Il faut donc lire pour le compte prorata 
665 878 au lieu 61 379 340.  Ce porte le montant total HT/HD 
à 227 625 132 au lieu de 265 977 140 soit une variation de - 
14,42%.   

PPI BF SA 

01 BP 2306 Ouagadougou 01, 
Dapoya Avenue du temple, 
section 361 lot 293, Parcelles P, 
E et F 
Tél. : 25 33 01 04 / 70 20 41 35 
Fax : 25 33 01 01 
Email : ppi.bf@ppi-industriel.com  
ou ppi.burkina@gmail.com  ou 
ppibf@fasonet.bf  

476 318 787 
HT/HD 

476 318 787 
HT/HD 

Offre Anormalement Elevée 

Attributaire provisoire : Groupement EAU Multi Int / HYDRASS Burkina SA  pour un montant de Trois cent trente-cinq millions huit cent dix-
neuf mille huit cent trente un (335 819 831 ) FCFA HT-HD avec un délai d’exécution de sept (07) mois. 
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REGION DES HAUTS-BASSINS 

Demande de prix n°2024-01/RHBS/PTUY/CBKY/M/CCAM du 23 juillet 2024 relatif aux travaux de construction d’une auberge communale à 
Békuy dans la Commune de Békuy. 

Publication de l’avis : RMP N°3939 du mercredi 07 août 2024. 
Financement : Budget Communal (Fonds minier de développement local), Gestion 2024. 

Date de dépouillement : 16 août 2024 
Nombre de plis reçu : deux (02) 

Montant TTC en FCFA Soumissionnaires Lots Lu Corrigé Observations Rang 

 
PACO-BTP 
 

Lot 
Unique 32 172 619 TTC 32 172 619 TTC Conforme 1er 

 
 
A.S.C 

 
 

Lot 
unique 

 
 

28 348 956 TTC 

 
 

28 348 956 TTC 
 

Non Conforme : 
-Les attestations de travail fourni sont irréguliers (année de 
naissance de monsieur TRAORE Ali, menuisier coffreur et 
monsieur BONKIAN Alain ; 
-L’objet de l’avis de la demande de prix porter au niveau de la 
garantie de soumission n’est pas conforme à celui inscrit dans la 
demande de prix : au lieu de : lot1, lire et écrire : lot unique. 

 
 
 

Non 
classée 

Attributaire : 

Lot unique : ENTREPRISE PACO-BTP, attributaire du marché relatif aux travaux de construction d’une 
auberge communale à Békuy dans la Commune de Békuy, pour un montant de trente-deux millions cent 
soixante-douze mille six cent dix-neuf (32 172 619) francs CFA TTC, avec un délai d’exécution de cent 
vingt (120) jours. 

 
Manifestation d’Intérêt N° 2024-01/RHBS/PTUY/CHND/SG/PRM pour le recrutement de bureaux d’études ou groupements de bureaux d’études 

pour le suivi contrôle des travaux de construction d’infrastructures marchandes au profit de la commune de Houndé en quatre (04) lots. 
Publication de l'avis : Quotidien des marchés publics N°3918 du mardi 09 juillet 2024 

Financement: Budget Communal (FMDL), Gestion 2024 - Nombre de plis reçu :  13 : Lot 1 : 13 offres – Lot 2 : 13 offres – . 

N° Soumissionnaires Lettre de 
manifestation 

Nature 
des 

activités 
(20 

points) 

Nombre 
d’années 

d’expérience 
(20 points) 

Qualification 
dans le 

domaine 
(20 points) 

Références 
du candidat 
concernant 
l’exécution 
de marchés 
analogues 
(20 points) 

Organisation 
technique et 
managériale 
du cabinet 
(10 points) 

Qualifications 
générales et 
le nombre de 

personnel 
professionnel 

(10 points) 

Nombre 
de points 

total 
Rang Observations 

Lot 1 : Suivi contrôle des travaux de construction de soixante (60) boutiques 

01 INNOV 
CONSULTATION FC 15 15 20 03 06 07 66 3ème 

Retenu pour la 
suite de la 
procédure 

02 BETEC R. 
INGENIEURIE FC 05 03 20 00 02 01 31 12ème Non retenu 

03 BETECH FC 02 00 05 00 01 01 04 13ème Non retenu 

04 

Groupement 
bureaux d’études 
ZENITH 
INNOVATIONS/3C
S SARL 

FC 15 15 06 00 05 03 44 8ème Non retenu 

05 Groupement CINS / 
AGCI FC 15 12 06 00 05 02 34 9ème Non retenu 

06 

Groupement CMP 
SARL / GI 
CONSEIL / 
TRACES CONSEIL 

FC 15 13 15 03 03 03 52 7ème Non retenu 

07 SINET FC 13 13 00 03 02 02 33 10ème Non retenu 

08 ACM FC 15 13 15 13 05 06 67 2ème 
Retenu pour la 
suite de la 
procédure 

09 BEST 2I SARL FC 10 10 15 10 04 04 53 6ème Non retenu 

10 PI INGENIEURIE 
SARL FC 10 11 05 00 03 03 32 11ème Non retenu 

11 
ARDI 
ARCHITECTES 
CONSEILS 

FC 13 16 05 15 06 06 61 4ème Non retenu 

12 GERTEC FC 10 15 20 15 07 07 74 1er 
Retenu pour la 
suite de la 
procédure 

13 CACI CONSEILS 
SA FC 15 15 05 15 05 05 60 5ème Non retenu 

Lot 2 : Suivi contrôle des travaux de construction de cinquante (50) boutiques + vingt-cinq (25) boutiques de rue 

01 INNOV 
CONSULTATION FC 15 15 20 03 06 07 66 3ème 

Retenu pour la 
suite de la 
procédure 
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02 BETEC R. 
INGENIEURIE FC 05 03 20 00 02 01 31 12ème Non retenu 

03 BETECH FC 02 00 05 00 01 01 04 13ème Non retenu 

04 

Groupement 
bureaux d’études 
ZENITH 
INNOVATIONS/3C
S SARL 

FC 15 15 06 00 05 03 44 8ème Non retenu 

05 Groupement CINS / 
AGCI FC 15 12 06 00 05 02 34 9ème Non retenu 

06 

Groupement CMP 
SARL / GI 
CONSEIL / 
TRACES CONSEIL 

FC 15 13 15 03 03 03 52 7ème Non retenu 

07 SINET FC 13 13 00 03 02 02 33 10ème Non retenu 

08 ACM FC 15 13 15 13 05 06 67 2ème 
Retenu pour la 
suite de la 
procédure 

09 BEST 2I SARL FC 10 10 15 10 04 04 53 6ème Non retenu 

10 PI INGENIEURIE 
SARL FC 10 11 05 00 03 03 32 11ème Non retenu 

11 
ARDI 
ARCHITECTES 
CONSEILS 

FC 13 16 05 15 06 06 61 4ème Non retenu 

12 GERTEC FC 10 15 20 15 07 07 74 1er 
Retenu pour la 
suite de la 
procédure 

13 CACI CONSEILS 
SA FC 15 15 05 15 05 05 60 5ème Non retenu 

  
DEMANDE DE PRIX N°2024-02/RHBS/PTUY/C-KOTI/M/CCAM du 05 juillet 2024 pour les travaux de construction d’infrastructures scolaires dans la 

commune de Koti - Financement : Budget Communal/ADCT, Gestion 2024. 
Publication : Quotidien N° 3932 du lundi 29 juillet 2024 

Convocation de la CCAM : N°2024-02/RHBS/PTUY/C-KOTI/M/CCAM du 30 juillet 2024 
Date de dépouillement : 07 août 2024 - NOMBRE DE LOTS : trois (03) lots 

Nombre de plis reçu : Lot 01 : quatre (04) ; lot 02 : deux (02) ; lot 03 : 
MONTANT 

Montant lu en FCFA Montant corrigé en FCFA 
Observations  

Soumissionnaires 
HT en FCFA TTC HT TTC  

Lot 01 : Travaux de construction d’une salle de classe + bureau +magasin au profit du CEBNF de Fafo. 

       ESTB SARL 8 403 241 9 915 824 8 403 241 9 915 824 
 
Conforme 
1er 

ART SERVICES 
CORPORATISTE 8 748 975 10 323 7 91 8 748 975 10 323 7 91 Conforme 

2è 

EZOF 9 407 200 11 100 496 9 407 200 11 100 496 Conforme 
3è 

GPF SARL 8 731 505 10 303 176 8 731 505 10 303 176 Non Conforme (attestation de disponibilité non fourni pour le 
personnel non diplômant) 

Attributaire ESTB SARL, Conforme avec un montant de neuf millions neuf cent quinze mille huit cent vingt-quatre (9 915 824) 
francs CFA TTC pour un délai d’exécution de soixante (60) jours. 

Lot 02 : Travaux de construction de trois (03) salles de classe + bureau +magasin à l’école de Poa « A » 
ENTREPRISE LABA 
KAABA 19 206 235 22 663 357 19 206 235 22 663 357 Conforme 

1er 

GPF SARL 17 116 645 20 197 641 17 116 645 20 197 641 Non Conforme (attestation de disponibilité non fourni pour le 
personnel non diplômant) 

Attributaire ENTREPRISE LABA KAABA, Conforme avec un montant de dix-neuf millions deux cent six mille deux cent trente-
cinq (19 206 235) francs CFA HTVA pour un délai d’exécution de quatre-vingt-dix (90) jours. 

Lot 03 : Travaux de construction d’une salle de classe au Lycée Départemental de Koti. 

EZOF 5 932 250 7 000 055 5 932 250 7 000 055 Conforme 
1er 

Attributaire EZOF, Conforme avec un montant de sept millions cinquante-cinq (7 000 055) francs CFA TTC pour un délai 
d’exécution de quarante-cinq (45) jours 
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REGION DU SUD-OUEST 
Manifestation d’intérêt N°2024-01/R.SUO/P.NBL/C.KPR/CCAM du 18/03/2024 pour la constitution d’une base de données de 

fournisseurs/prestataires de la commune de Kpuéré pour l’année 2024. Financement : Budget communal, Gestion 2024/Transfert 
MENAPLN/Transfert santé. Publication de l’avis : Quotidien N°3842 du lundi 25 mars 2024.  

 Date d’ouverture des plis : 05/04/2024. Date de délibération :  05/04/2024 
N° Nom commercial N° RCCM N° IFU Représentant légal Contacts Observations 

Lot 1 : Fourniture scolaires, fourniture spécifiques et fournitures de bureau 
01 SHALOM - MISSION BF GAO 2021 M00088 00165302E KARAMBIRI Pingdwindé 76 51 32 15 Retenu 
02 ETABLISSEMENT  KESSERI BF-GAO-2012-A042 00115829E COULIBALY  Aboubacar 70 63 48 80 Retenu 

03 
KOURAOGO LASSANE 
CONSTRUCTION ET SERVICE 
(K.L.C.S) 

BF OUA 01 2022 A1014706 00193129C KOURAOGO Lassane 76 29 76 10 Retenu 

04 ETABLISSEMENT SAWADOGO ET 
FRERES (E.S.F ) BF GAO 2012 A049 00042170S SAWADOGO  Pouire 76 64 45 41 Retenu 

05 MULTI-SERVICES INFORMATIQUES BF GAO 2015 A093 00064665D KABRE  Alizètta 76 47 41 33 Retenu 

06 Etablissement Coulibaly et Frères (ETA-
COUF) BF GAO 2011 M025 00003909Z COULIBALY Salimata 76 01 16 53 Retenu 

07 SOCIETE DL BUSINESS Sarl BF OUA 01 2022 B1313659 00191553V DIPAMA Léontine 55 48 16 68 Retenu 
08 ENTREPRISE  KF DECOR BF BBD 2012 A 008 00037149 U KIENO  Jacques 70 28 98 79 Retenu 

09 GRACE – GLORIA MULTI-SERVICES BF BBD 2016 A 0030 00070708 P COULIBALY  Salia 70 63 48 80 
 Retenu 

10 RAPHAEL .MODE BFGAO2017A118 00094371H KABORE RAPHAEL 70 85 25 30 Retenu 
11 SOCIETE DL BUSINESS Sarl BF OUA 01 2022 B1313659 00191553V DIPAMA Léontine 55 48 16 68 Retenu 

-Lot 2 : Fourniture de produits alimentaires 

01 SOCIETE AGRO ECO BUSINESS 
(A.E.B.SARL ) BF GAO 2020B00056 00137055C PALENFO 

NAHONDOMO 70 11 49 66 Retenu 

02 ENTREPRISE PONI AGRICOLE BF GAO 2024A 00031 00135164F SOME VOKITE 71 27 84 71 Retenu 

03 
UNION REGIONALE DES 
PRODUCTEURS SEMENCIERS JIE 
FO DU SUD OUEST ‘U.R.P.S.S.O) 

Agrément n° 2007-
07MATD/RSUO/PON/DGA

UA du  13/12/2007 
00124861X SANGARE NOUHOUN 71 86 04 26 Retenu 

04 
Société Coopérative Simplifiée  
(SCOOPS) Yèrédèmé des Producteurs 
Agricoles du Burkina Faso 

22-SC-00424-BF / RCEN / 
PKAD 00183777Y BARRO  Issa 76 68 94 90 Retenu 

05 SOCIETE DL BUSINESS Sarl BFOUA012022B1313659 00191553V DIPAMA Léontine 55 48 16 68  
-Lot 3 : Entretien et réparation de véhicule à quatre et à deux roues ;  

01 SAHEL  AUTO BF BBD 01 2011 A071 00031549R SANON  Brahima 78 18 45 49 Retenu 
02 GARAGE AUTO SOME ET FILS BF-GAO-2021-A00037 0015763K SOME Ikagnè Georges 76 79 16 00 Retenu 

03 ATELIER DE SOUDURE 
OUEDRAOGO ADAMA BF GAO 2017 A 255 00098707L OUEDRAOGO Adama 76 85 38 35 Retenu 

04 GARAGE TRAORE BF BBD 01 2014 A028 00052516Y TRAORE Abdoulaye 76 69 84 60 Retenu 

05 GARAGE MECANIQUE NOUVEAU 
FABRICE (GMNF) BF BBD 01 2023 A1001889 00214861K SANOU Oumar 76 47 73 89 Retenu 

06 ENTREPRISE SOME ET FRERES (E.S.F) BF GAO -2017-A-027 00087136 D SOME  Dar 77 92 17 37 Retenu 
- Lot 4 : Fourniture de pause-café et pause-déjeuné  

01 ENTREPRISE SOME ET FRERES (E.S.F) BF GAO -2017-A-027 00087136 D SOME  Dar 77 92 17 37 Retenu 

02 Etablissement Coulibaly et Frères (ETA-
COUF) BF GAO 2011 M025 00003909Z COULIBALY Salimata 76 01 16 53 Retenu 

- Lot 5 : Fourniture de produits pharmaceutiques, de matériels sanitaires ; petit matériel et  outillage 
01 ETABLISSEMENT  KESSERI BF-GAO-2012-A042 00115829E COULIBALY  Aboubacar 70 63 48 80 Retenu 

02 Etablissement Coulibaly et Frères (ETA-
COUF) BFGAO2011M025 00003909Z COULIBALY Salimata 76 01 16 53 Retenu 

03 ENTREPRISE  KF DECOR BF BBD 2012 A 008 00037149 U KIENO  Jacques 70 28 98 79 
78 78 10 36 Retenu 

04 GRACE – GLORIA MULTI-SERVICES BF BBD 2016 A 0030 00070708 P COULIBALY  Salia 70 63 48 80 
 Retenu 

05 SHALOM - MISSION BF GAO 2021 M00088 00165302E KARAMBIRI Pingdwindé 76 51 32 15 Retenu 
- Lot 6 : Suivi-contrôle des travaux de bâtiments et de forages 

01 SAOURA  RASMANE BF OUA 2017 A 5104 00126980 B SAOURA  Rasmané 70 88 23 73 Retenu 
02 HIEN KOBINA LANDRY BF OUA 01 2023 B1206728 00203823B HIEN Kobina Landry 70 32 88 06 Retenu 

03 
Bureau d’Etude et de Réalisation en 
Bâtiments et Travaux Publics (BEREA-
BTP) 

BF GAO 2021 A00031 00157607S SIA  N.  Rongo 75 72 88 39 Retenu 

04 HIDLEC BF BBD 2019 B0649 00120997X GOUEM  ousseni 70 04 36 50 Retenu 
05 TANI IDOUMA NOEL BF BBD 2021 A1942 00172051S TANI Idouma Noel 70 00 14 22 Retenu 
06 OUALI NASSOUROU SERVICE (O.N.S) BF OUA 2019 A0909 00116015T OUALI Nassourou 73 92 72 10 Retenu 
07 COMCEPT TED BAT CONSTRUCTION (CTBC) BF GAO 2021 A00099 00165412F BAHAN K.T. Alex 65 93 68 10 Retenu 
08 KABORE SENI BF OUA 2018 A459 00105886X KABORE SENI 70 0938 57 Retenu 
09 OUBDA WENDPANGA Isidore BF OUA 2019 A00219 00052734K OUBDA W. Isidore 71 22 32 55 Retenu 

-Lot 7 : Travaux, Entretien, maintenance, réfection , bâtiments  et forages 
01 SAOURA  RASMANE BF OUA 2017 A 5104 00126980 B SAOURA  Rasmané 70 88 23 73 Retenu 

02 Etablissement Coulibaly et Frères (ETA-
COUF) BF GAO 2011 M025 00003909Z COULIBALY Salimata 76 01 16 53 Retenu 

03 
KOURAOGO LASSANE 
CONSTRUCTION ET SERVICE 
(K.L.C.S) 

BF OUA 01 2022 A1014706 00193129C KOURAOGO Lassane 76 29 76 10 Retenu 
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04 SOMBRE SERVICES 
INTERNATIONAL (2SI) SARL BF OUA2014B2645 00055800H KAFANDO N. Afred 70 24 63 48 Retenu 

05 LANKOANDE  Isidore BF OUA 2022 B1310967 00187783S KABRE  Lassané 70 84 44 26 Retenu 

06 
AFICAINE DES OUVRES ET 
FOURNITURES- Burkina  (AOF-
B/SARL ) 

BF OUA 2011 M689 00025404D OUEDRAOGO Pierre 70 31 45 79 Retenu 

07 GENERAL PRESTATION DU FASO 
(GPF) Sarl BF OUA 2019 B0736 00115421Y OUEDRAOGO/SAWADO

GO Gisèle 70 66 20 96 Retenu 

08 RAPHAEL .MODE BF GAO 2017 A118 00094371H KABORE RAPHAEL 70 85 25 30 Retenu 

09 ETABLISSEMENT SAWADOGO ET 
FRERES (E.S.F) BF GAO 2012 A049 00042170S SAWADOGO  Pouire 76 64 45 41 Retenu 

10 G.P.S  SARL BF OUA 2022 B3265 00176386Z HIEN  BOSEO 65 52 62 48 Retenu 

11 ENTREPRISE SOME ET FRERES 
(E.S.F) BF GAO -2017-A-027 00087136 D SOME  Dar 77 92 17 37 Retenu 

12 SOCIETE DL BUSINESS Sarl BF OUA 01 2022 B1313659 00191553V DIPAMA Léontine 55 48 16 68 Retenu 
-Lot 8 : Fourniture de consommable informatiques ,Mobiliers 

01 SOCIETE 2KED  Sarl BF OUA 2022 B3238 0176382K KONGO Mamuonata 70 76 33 01 Retenu 
02 SOCIETE PSAUMES 23 BF OUA 2013 B1956 00046325T KAFANDO  Edmond 70 27 14 19 Retenu 
03 SHALOM - MISSION BF GAO 2021 M00088 00165302E KARAMBIRI Pingdwinde 76 51 32 15 Retenu 

04 OWUB  TRADING BF OUA 01 2022 B13 
10179 00186643C 

OUEDRAOGO  
Wendpoure Ulrich 

Bernadin 
76 20 05 93 Retenu 

05 UNIVERS TECHNOLOGIES 
AVANCEES BF-GAO-2021-B00048 00158015J HOLO NOEL KAMBOU 70 86 63 35 Retenu 

06 NETCOM BF-BBD-2017 A0041 00085631H BAMBARA Franc  Olivier 70 98 78 20 Retenu 
07 MULTI-SERVICES INFORMATIQUES BF GAO2015A093 00064665D KABRE  Alizètta 76 47 41 33 Retenu 
08 RAPHAEL .MODE BF GAO 2017 A118 00094371H KABORE RAPHAEL 70 85 25 30 Retenu 

09 ETABLISSEMENT SAWADOGO ET 
FRERES (E.S.F ) BF GAO 2012 A049 00042170S SAWADOGO  Pouire 76 64 45 41 Retenu 

10 ETABLISSEMENT  KESSERI BF-GAO-2012-A042 00115829E COULIBALY  Aboubacar 70 63 48 80 Retenu 
  

Manifestation d’intérêt N° : 2024-02/MENAPLN/SG/DREPPNF-SUO/DPEPPNF-NBL du 29/07/2024 pour la constitution d’une base de données 
de fournisseurs/prestataires de la DPEPPNF/Noumbiel pour l’année 2024. 

Financement : Budget de l’Etat, Exercice 2024 - Publication de l’avis : Quotidien N°3939 du mercredi 07 août 2024; 
Nombre de lot : Deux (02) lots - Reference de la convocation de la commission d’attribution des marchés publics : N°2024-

09/MENAPLN/SG/RSUO/DREPPNF-SUO/DPEPPNF-NBL du 09 août 2024 - Date d’ouverture des plis : 12/08/2024 
Nombre de plis reçu : 12 - Date de délibération : 12/08/2024. 

N° Nom Commercial N°IFU N°RCCM du Représentant local Adresse Date de 
création Observation 

Lot 1 : Travaux de réalisation de parking 

01 ETABLISSEMENT 
COULIBALY ET FRERE 00003909Z BF-GAO-2011-M-025 COULIBALY Salimata 

Batié 
70 26 64 98 
76 01 16 53 

21/02/2011 Conforme 

02 CONCEPT TED BAHAN 
CONSTRUCTION 00165412F BF-GAO-2021-A00099 BAHAN KEHINSEIN 

TED ALEX 
Batié 

65 93 68 10 16/09/2021 Conforme 

03 COMMERCE RIKILE ET 
DIVERS 0009329L BF  BBD  2006  A 851 OUEDRAOGO 

Bonaventure 
Bobo dioulasso 

79 45 19 99 2006 Non Conforme 

04 SYA-DIA 00183555W BF BBD012022 A 
1011 28 KONATE Moumouni Bobo dioulasso 

77 22 98 19 2022 Non Conforme 

05 JUNIOR AUTO SERVICES 00086788V BF BBD 2017 AO139 SANON Brahima Bobo dioulasso 
75 22 02 62 2017 Non Conforme 

06 ENTREPRISE TRAORE 
ABOUBAKAR ET FRERE 00087139W BF GAO2017 A 050 TRAORE Aboubacar Gaoua 

74 78 25 54 24/05/2019 Conforme 

07 HADJA MAKISSA BUSINESS 
HOLDING 00205839 D BF GAO 01 2023 A10 

00067 SAKO KADIDIA Gaoua 
72 80 88 95 26/06/2023 Conforme 

08 GOD IS ONE 00162935T BF GAO 2021 A 
00074 

TRAORE Mouhammed 
Amine 

Gaoua 
79 00 40 00 07/08/2021 Conforme 

09 ENTREPRISE GENERALE 
NOUVELLE VISION/BTP 00079735X BF OUA 2016 B 5714 YAMEOGO A. 

Pegdwend 
Ouagadougou 
70 91 87 90 05/09/2024 Conforme 

10 Groupe Takedo Martial 
Burkina  Faso 00186405M BF OUA 01 2022 B13 

10013 
GUETCHO Takedo 

Martial 
Ouagadougou 
72 13 01 15 02/09/2022 Conforme 

11 NAKO BTP 00100213 H BF GAO 2017 B183 SAWADOGO 
Aboubacar 

Gaoua 
70 79 82 00 25/01/2018 Conforme 

12 INOVA GROUPE CONFORT 
PRESTATIONS ET DIVERS 002235O F BF 

BBD01202381300807 GUIRA Aboubacar Bobo dioulasso 
76 58 12 60 2023 Conforme 

Lot 2 Suivi contrôle des travaux de réalisation de parking 

01 CONCEPT TED BAHAN 
CONSTRUCTION 00165412F BF-GAO-2021-A00099 BAHAN KEHINSEIN 

TED ALEX 
Batié 

65 93 68 10 16/09/2021 Conforme 

02 COMMERCE RIKILE ET 
DIVERS 0009329L BF  BBD  2006  A851 OUEDRAOGO 

Bonaventure 
Bobo dioulasso 

79 45 19 99 2006 Conforme 

03 CONSULTANT KABORE 00132470M  KABORE  G. J. Olivier Gaoua 
76 51 36 05 06/02/2020 Conforme 

04 Agence de Normalisation des 
Calculs et des Etudes Sarl 00175991K BF OUA 2022 B2892 KOUGHUINDIGA P. 

Romaric 
Ouaga 

71 03 09 99 2022 Conforme 

05 SYA-DIA 00183555W BF BBD 012022 
A1011 28 KONATE Moumouni Bobo dioulasso 

77 22 98 19 2022 Conforme 



Résultats provisoires

34
Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des

Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso
N° 3959 - Mercredi 04 septembre 2024

DOSSIER DU 30 AOUT 2024 SYNTHESE RSUO  !

06 
Bureau d’Etude et de 
Réalisation en Bâtiments et 
travaux Publics (BEREA-BTP) 

00157607 S BF-GAO-A00031 SIA N. Rongo Batié 
75 72 88 39 03/05/2021 Conforme 

07 JUNIOR AUTO SERVICES 00086788V BF BBD 2017 AO139 SANON Brahima Bobo dioulassà 
75 22 02 62 2017 Conforme 

08 ENTREPRISE TRAORE 
ABOUBAKAR ET FRERE 00087139W BF GAO2017 A 050 TRAORE Aboubacar Gaoua 

74 78 25 54 24/05/2019 Conforme 

09 HADJA MAKISSA BUSINESS 
HOLDING 00205839 D BF GAO 01 2023 A10 

00067 SAKO KADIDIA Gaoua 
72 80 88 95 26/06/2023 Conforme 

10 GOD IS ONE 00162935T BF GAO 2021 A 
00074 

TRAORE Mouhammed 
Amine 

Gaoua 
79 00 40 00 07/08/2021 Conforme 

11 INOVA GROUPE CONFORT 
PRESTATIONS ET DIVERS 002235O F BF BBD0120238 

1300807 GUIRA Aboubacar Bobo dioulasso 
76 06 85 72 2023 Conforme 

12 ISSOUFOU WAHABOU 
BAHARI 00096845W BF OUA 20217 A 8050 ISSOUFOU WAHABOU 

BAHARI 
Ouagadougou 
78 06 97 82 20217 Conforme 

13 TIEMTORE Edmond 00069742P  TIEMTORE Edmond Dano 
71 03 09 99 2017 Conforme 

14 HIDLEC 00120997X BF BBD 2019 B0649 GOUEM Ousseni Gaoua 
78 04 36 50 2019 Conforme 

 
DEMANDE DE PRIX N° 2024-04/MATDS/RSUO/GVT-G/SG/CRAM DU 22 JUILLET 2024  

POUR L’ACQUISITION DE MATIERES D’ŒUVRE AU PROFIT DES ETABLISSEMENTS PUBLICS D’ENSEIGNEMENT  
ET DE FORMATION TECHNIQUES ET PROFESSIONNELS DE LA DREPS DU SUD OUEST.  

Financement : Budget de l’Etat, exercice 2024.  
Publication de l’avis : Revue des marchés publics n°3932 du lundi 29 juillet 2024. Date d’ouverture des plis : 07 août 2024 ;  

Nombre de plis reçus : Neuf (09). Date de délibération : 07 août 2024. 
LOT 1 :  Acquisition de matières d’œuvre en Électrotechnique au profit du Lycée Professionnel Régional Doma SOME de Gaoua 

Montants lus (F CFA) Montants corrigés (FCFA) Soumissionnaires 
HTVA TTC HTVA TTC 

Observations classement 

DAKOUPA SERVICES 14 228 300 16 789 394 - - Conforme 1er 
DARY SERVICES SARL 14 401 100 16 993 298 - - Conforme 2è 

 
Attributaire : 

 DAKOUPA SERVICES pour un montant de dix-sept millions neuf cent quatre-vingt-dix-huit mille huit cent 
quatre-vingt-quatorze  (17 998 894) FCFA TTC après une augmentation des quantités des items 20 et 28 
respectivement d’une (01) unité ce qui a entrainé une hausse du montant initial de l’offre de quatre cent soixante 
mille deux cents (1 209 500) FCFA TTC soit une variation de 07,20% avec un délai d’exécution de 30 jours 

LOT 2 :  Acquisition de matières d’œuvre en Agroalimentaire au profit du Lycée Professionnel Régional Doma SOME de Gaoua 
Montants lus (F CFA) Montants corrigés (FCFA)  

Soumissionnaires H. TVA TTC H. TVA TTC 
 

Observations Classement 

POLYCHIM SARL 12  865 900 - - - Conforme 1er 

 
 
Attributaire : 

POLYCHIM SARL    pour un montant de quatorze millions sept cent soixante-cinq mille neuf cents (14 765 900) 
FCFA HT après une augmentation des quantités des items 1, 81 et 82 respectivement d’une (01) unités ce qui a 
entrainé une hausse du montant initial de l’offre d’un million neuf cent mille (1 900 000) FCFA HT soit une variation 
de 14,75% avec un délai d’exécution de 25 jours. 

LOT 3:  Acquisition de matières d’œuvre en Électrotechnique au profit du Lycée Provincial Polyvalent Bafudji de Gaoua 
Montants lus (F CFA) Montants corrigés (FCFA) Soumissionnaires 
H. TVA TTC H. TVA TTC 

Observations Classement 

DAKOUPA SERVICES 2 672 000 3 152 960 - - Conforme 3è 
FARMA GLOBAL 
SERVICES 2 580 000 3 044 400 - - Conforme 2è 

DARY SERVICES SARL 2 494 500 2 943 510 - - Conforme 1er 

Attributaire : 
DARY SERVICES SARL pour un montant de trois millions cent soixante-sept mille sept cent dix (3 167 710) 
FCFA TTC après une augmentation des quantités des items 1 ; 5 ; 9 et 49 respectivement de deux (02) unités ce qui 
a entrainé une hausse du montant initial de l’offre de deux cent vingt-quatre mille deux cents (224 200) FCFA TTC 
soit une variation de 7,62% avec un délai d’exécution de 30 jours 

LOT 4: Acquisition de matières d’œuvre pour  les examens scolaires de BEP en ‘’ maintenance de véhicules automobiles’’ au profit du 
Lycée Provincial Bassy de Ziniaré (DREPS DU PLATEAU CENTRAL) 

Montants lus (F CFA) Montants corrigés (FCFA) Soumissionnaires 
H. TVA TTC H. TVA TTC 

Observations Classement 

SIBI SERVICES 2 758 500 3 255 030 3 528 000 4 163 040 

Aux items 16 et 17, il est demandé respectivement 3 
tonnes de ciment. Le soumissionnaire a facturé pour 
03 sacs de ciment respectivement. Après correction, 
son offre s’augmente de 908 010 F soit une variation 
de 27, 89% 

Non conforme 

Non classé 

Attributaire : Infructueux, offre écartée 
LOT 5:  Acquisition de matières d’œuvre en Génie Civil et en Maintenance de Véhicule Automobile au profit du Lycée Professionnel 

Régional Doma SOME de Gaoua. 
Montants lus (F CFA) Montants corrigés (FCFA) Soumissionnaires 
H. TVA TTC H. TVA TTC 

Observations classement 

DAKOUPA SERVICES 10 554 000 12 453 720 - - Conforme 2è 
STRATEGYCS 10 364 380 12 229 968 - - Conforme 1er 

Attributaire 
STRATEGYCS pour un montant de douze millions six cent cinquante-trois mille quatre cents (12 653 400) FCFA 
TTC après une augmentation des quantités des items 1, 6, 32, 38 et 50 respectivement d’une (01) unité ce qui a 
entrainé une hausse du montant initial de l’offre de quatre cent vingt-trois mille quatre cent trente-deux (423 432) 
FCFA TTC soit une variation de 03,46% avec un délai d’exécution de 30 jours 
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LOT 6:  Acquisition de matières d’œuvre en Électromécanique au profit du CETFP Mon Seigneur Jean Baptiste SOME de Diébougou. 
Montants lus (F CFA) Montants corrigés (FCFA)                   Observations Soumissionnaires H. TVA TTC H. TVA TTC  classement 

DAKOUPA SERVICES 4 097 750 4 835 345 - - Conforme 2è 
SIBI SERVICES 3 970 000 4 684 600 - - Conforme 1er 

E.LA.F 4 000 000 - - - 

-Absence de proposition de spécifications techniques 
dans l’offre technique 
-Absence des copies des offres 
         Non conforme 

Non classé 

Attributaire 
SIBI SERVICES pour un montant de quatre millions neuf cent quatre-vingt-dix-sept mille trois cents (4 997 300) 
FCFA TTC après une augmentation des quantités des items 1, 10, 30 et 51 respectivement d’une (01) unité ce qui a 
entrainé une hausse du montant initial de l’offre de trois cent douze mille sept cents (312 700) FCFA TTC soit une 
variation de 6,67% avec un délai d’exécution de 30 jours 

 
Demande de prix °2024-05/RSUO/CR/SG/PRM du 03 juillet 2024 pour l’acquisition d’équipements et du matériel médical et biomédical au profit 

des CMA de Batié, du matériel médical et biomédical au profit des CMA de Diébougou, dano et du CM de KAMPTI 
Financement : Budget du Conseil Régional/ FMDL, Gestion 2024. Date de publication : quotidien N°3941 du mardi 09 août 2024 ; 

Date de dépouillement : 16 août 2024. Nombre de soumissionnaires par lot : lot unique = 02.  
Convocation de CAM : lettre n°2024-116/RSUO/CR/SG du   12 août 2024 

Montant lu  Montant corrigé  N° 
d’ordre 

Allotis-
sement Soumissionnaires 

HT TTC HT TTC 
Rang Observations 

1 KIIBA TRADE SERVICES 
SARL 12 926 000 13 222 700 - - - 

Réponse de la demande d’agrément technique 
fourni par le MSHP (2023-5317/MSHP/SG/DMP 
du 24 novembre 2023 donnant un délai de 30 
jours à compter de la date de réception pour 
introduire une demande d’établissement des 
différents agréments. Après plus de huit (08) mois, 
l’intéressé n’a pas encore bénéficié d’agrément, 
pourtant la commission en la matière a siégé du 
20 au 22 mars 2024 

2 

1 

SANNI BIOSYSTEM SARL 12 960 000 13 455 900   1er Conforme  
ATTRIBUTAIRE PROVISOIRE :   SANNI BIOSYSTEM SARL pour un montant de treize millions quatre cent cinquante-cinq mille neuf cents 
(13 455 900) francs CFA TTC avec un délai de livraison de soixante (60) jours   

1 2 SANNI BIOSYSTEM SARL 18 300 000 18 480 000 - - 1er Conforme  
ATTRIBUTAIRE PROVISOIRE : SANNI BIOSYSTEM SARL pour un montant de dix-huit millions quatre cent quatre-vingt mille (18 480 000) 
francs CFA TTC avec un délai de livraison de soixante (60) jours   

1 3 SANNI BIOSYSTEM SARL 8 700 000 8 773 800 - - 1er Conforme  
ATTRIBUTAIRE PROVISOIRE : SANNI BIOSYSTEM SARL pour un montant de huit millions sept cent soixante-treize mille huit cents (8 773 800) 
francs CFA TTC avec un délai de livraison de soixante (60) jours   

1 4 SANNI BIOSYSTEM SARL 5 280 000 5 451 000 - - 1er Conforme  
ATTRIBUTAIRE PROVISOIRE : SANNI BIOSYSTEM SARL pour un montant de cinq millions quatre cent cinquante-un mille (5 451 000) francs 
CFA TTC avec un délai de livraison de soixante (60) jours   

 
Demande de prix °2024-08/RSUO/CR/SG/PRM du 10 juillet 2024 pour l’acquisition des tables-bancs au profit des écoles de la région du Sud-
Ouest. Financement : Budget du Conseil Régional/ FMDL, Gestion 2024. Date de publication : quotidien N°3938 du mardi 06 août 2024 ; 

Date de dépouillement : 12 août 2024. Nombre de soumissionnaires par lot : lot unique = 08 
Convocation de CAM : lettre n°2024-109/RSUO/CR/SG du 07 août 2024 

Montant lu  Montant 
corrigé  N°  Soumissionnaires 

HT TTC HT TTC 

CALCUL 
DES 

BORNES 
Rang Observations 

1 SOCIETE DE DISTRIBUTION DE COMMERCE ET 
D’AMENAGEMENT SARL 10 423 900 12 300 202 - - - Offre anormalement basse 

2 ATELIER DE SOUDURE GENERALE KONOMBO 
MOUMOUNI 12 400 000 14 632 000 - - 4ème  Conforme  

3 MOHAMDAD NOUR SERVICE SARL 10 530 200 12 425 636 - - - Offre anormalement basse 
4 KTS DISTRIBUTION SARL 12 950 000 15 281 000 - - 5ème  Conforme  
5 SERVICE GENERAL ET TRAVAUX PUBLICS SGBTP  10 847 500 12 800 050 - - 3ème  Conforme  
6 AGE DU FER 10 738 000 12 670 840 - - 1er  Conforme  
7 NAKO BTP 10 840 000 12 791 200 - - 2ème  Conforme  

8 ATELIER DE MENUISERIE EBENISTERIE VITRERIE 
ET DIVERS WI-TIOU KAM ET FERES 13 350 000 15 753 000 - - 

 
 

BI=  
12 468 330 

BS=  
16 868 918 

- Caution de soumission non 
fournie 

ATTRIBUTAIRE PROVISOIRE :  AGE DU FER pour un montant de douze millions six cent soixante-dix mille huit cent quarante (12 670 840) 
francs CFA TTC avec un délai de livraison de quarante-cinq (45) jours   

 
DEMANDE DE PRIX N°2024-07/RSUO/CR/SG/PRM du 10 juillet 2024. Objet : construction de deux (02) salles de classes  

au lycée Doma SOME de Gaoua. Financement : Budget du Conseil Régional/ FMDL, Gestion 2024 
Date de publication : quotidien N°3938 du mardi 06 août 2024 ; Date de dépouillement : lundi 12 août 2024. 

Nombre de soumissionnaires par lot : lot unique = 03.  Convocation de CAM : lettre n°2024-110/RSUO/CR/SG du 07 août 2024 
Montant lu Montant corrigé N° d’ordre Allotissement Soumissionnaires HT TTC HT TTC Variation de Offre   Rang Observations 

1 E.K. L 15 250 126 17 995 149 - - - 1er  Conforme  
2 SO.GE.K 15 282 852 18 033 765 - - - 2ème  Conforme 
3 

 
Lot unique 

E.T.A.F 15 350 030 18 113 035 - - - 3ème  Conforme 
ATTRIBUTAIRE PROVISOIRE : entreprise E K L pour un montant de dix-sept millions neuf cent quatre-vingt-quinze mille cent-quarante-neuf            
(17 995 149) francs CFA TTC avec un délai d’exécution de soixante (60) jours 

 



Rectificatif du quotidien N°3958 du mardi 03 septembre 2024 

page 59 (correction portant sur l’objet du marché : 

Acquisition de matériels de bureau

Avis de demande de prix 

N° 2024-03/MSECU/SG/ ENP du 30 août 2024

Financement : Budget ENP Exercice 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de
passation des marchés publics exercice 2024, de l’ECOLE NATIONALE
DE POLICE.

1. L’Ecole Nationale de Police dont l’identification complète est pré-
cisée aux Données particulières de la demande de prix (DPDPX) lance
une demande de prix ayant pour objet l’acquisition de matériels de
bureau tels que décrits dans les Données particulières de la demande de
prix.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les person-
nes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient pas sous
le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’adminis-
tration. Les acquisitions se décomposent en un lot unique : Acquisition de
matériels bureau.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : soixante (60) jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informa-
tions supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans les bureaux de la personne responsable des marchés de l’Ecole
Nationale de Police ; Monsieur Dieudonné W. KABORE au 51 51 17 18.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer
un jeu complet du dossier de demande de prix à L’Ecole Nationale de
Police sise à Gounghin secteur n°7; croisement de l’avenue HAMA ARBA
DIALLO et l’avenue TAPSOBA et en face de la place de l’olympisme 01

BP 196 Ouagadougou 01 téléphone ; ouvert, du lundi au jeudi de 7h30 à
15h30 et le vendredi de 7h30 à 16h00 et moyennant paiement d’un mon-
tant non remboursable trente mille (30 000) francs CFA au secrétariat de
la régie du Comptable Principal ou l’Agence Comptable de l’Ecole
Nationale de Police. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de cour-
rier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de
la non réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et deux (02) copies, confor-
mément aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant huit cent mille (800 000)
francs CFA devront parvenir ou être remises à l’adresse L’Ecole
Nationale de Police sise à Gounghin secteur n°7; croisement de l’avenue
HAMA ARBA DIALLO et l’avenue TAPSOBA et en face de la place de
l’olympisme, avant le vendredi 13 septembre 2024 à 09 heures 00 TU.

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des
Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la
Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

8. Les montants prévisionnels sont de : vingt-huit mille cinq cent
(28 500 000) francs CFA.

Le président de la Commission d’Attribution des Marchés

Dieudonné W. KABORE

Fournitures et Services courants
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ECOLE NATIONALE DE POLICE

Acquisition de matériels bureau au profit de l'ENP

APPELS D’OFFRES

DES  MINISTERES ET  INSTITUTIONS

MAITRISES D’OUvRAgES DELEgUEES

* Marchés de Fournitures et Services courants P. 36 à 44
* Marchés de Travaux P. 45

* Marchés de Prestations Intellectuelles P. 46
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Fourniture de pause-café, pause-déjeuner et
location de salles au profit de la Primature et du

Secrétariat Général de la Défense Nationale
(SGDN).

Acquisition de matériels informatiques au
profit de l’Office National d’Identification 

PRIMATURE OFFICE NATIONAL D’IDENTIFICATION

Fournitures et Services courants

Avis de demande de prix

N° 2024-008/PM/SG/DMP du 02/09/2024

Financement : Budget de l’Etat exercice 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de
passation des marchés publics, gestion 2024 de la Primature.

1• La Primature dont l’identification complète est précisée aux
Données particulières de la demande de prix (DPX) lance une demande
de prix ayant pour objet : fourniture de pause-café, pause-déjeuner et
location de salles au profit de la Primature et du Secrétariat Général de la
Défense Nationale (SGDN) tels que décrits dans les Données partic-
ulières de la demande de prix.  

2• La participation à la concurrence est ouverte à toutes les person-
nes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient pas sous
le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’adminis-
tration.
Les prestations se décomposent en deux (02) lots repartis comme suite :
•Lot 1 : fourniture de pause-café, pause-déjeuner et location de salles au
profit de la Primature ;
•Lot 2 : fourniture de pause-café, pause-déjeuner au profit du Secrétariat
Général de la Défense Nationale (SGDN).

3• Le délai d’exécution ne devrait pas excéder dix (10) jours pour
chaque commande.

4• Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informa-
tions supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande
de prix au Secrétariat de la Direction des Marchés publics de la
Primature, tél : 25 39 39 20

5• Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un
jeu complet du dossier de demande de prix à la Direction des Marchés
publics de la Primature sise au 2è étage du bâtiment R+3 et moyennant
paiement d’un montant non remboursable de trente mille (30 000) F CFA
pour le lot 1 et vingt mille ( 20 000) FCFA pour le lot 2 auprès de la régie
de la Direction Générale des Marchés Publics et des Engagements
Financiers du Ministère de l’Économie et des Finances (MEF). 

6• Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies, con-
formément aux données particulières de la demande de prix, et accom-
pagnées d’une garantie de soumission d’un montant de un million (1 000
000) FCFA pour le lot 1 et cent cinquante mille (150 000) FCFA pour le lot
2 devront parvenir ou être remises à l’adresse au secrétariat de la
Direction des Marchés Publics de la Primature, tél 25 39 39 20 au plus
tard le vendredi 13 septembre 2024 à 09 heures 00. 

7• L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des
Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la
Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception de l’offre transmise par le Candidat.

Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de
soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise des
offres.
NB : L’enveloppe prévisionnelle est de quarante millions (40 000

000) de francs CFA TTC.

Montant prévisionnel pour chaque lot :

• Montant prévisionnel du lot 1 : 34 000 000 FCFA TTC ;

• Montant prévisionnel du lot 2 : 6 000 000 FCFA TTC.

Le Directeur des Marchés Publics

Oui DIOMA

Chevalier de l’Ordre du Mérite de l’Economie et des Finances

Avis d’Appel d’offres ouvert 

N°2024_____02____/ONI/DG/SG/PRM du 02/09/2024

Financement : Budget de l’ONI, Exercice 2024

Cet avis d’appel d’offres d’ouvert fait suite à l’adoption du plan de
passation des marchés publics, exercice 2024, de l’Office National
d’Identification (ONI).

1• L ’Office National d’Identification sollicite des offres fermées de la
part de candidats éligibles et répondant aux qualifications requises pour
la livraison des fournitures suivantes : 
Lot unique : Acquisition de matériels informatiques au profit de de l’ONI.

2• La passation du Marché sera conduite par Appel d’offres ouvert
tel que défini aux articles 53 et suivants du décret n°2017-
0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de pas-
sation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des déléga-
tions de service public et ouvert à tous les candidats éligibles. 

3• Les exigences en matière de qualifications sont : Voir le DPAO
pour les informations détaillées.

4• Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le
dossier d’Appel d’offres dans les bureaux de la Personne Responsable
des Marchés de l’ONI, Porte 101, Avenue Mamadou SIMPORÉ - 01 BP
5675 Ouagadougou 01 Tél. : (+226) 25 49 77 95 – 25 49 77 36 – E-Mail
: oni@oni.bf ou le retirer à titre onéreux contre paiement d’une somme
non remboursable de cinquante mille (50 000)FCFA à l’adresse mention-
née ci-après : régie de l’Agence Comptable de l’Office National
d’Identification. La méthode de paiement sera en espèces. Le Dossier
d’Appel d’offres sera remis main à main.

5• Les offres devront être soumises à l’adresse ci-après : secrétari-
at de la Personne Responsable des Marchés sis à la Porte 101, Avenue
Mamadou SIMPORÉ - 01 BP 5675 Ouagadougou 01 Tél. : (+226) 25 49
77 95 – 25 49 77 36 – E-Mail : oni@oni.bf  au plus tard le vendredi 04

octobre 2024 à 09 heures 00 en un (01) original et trois (03) copies.
Les offres remises en retard ne seront pas acceptées.

6• Les offres doivent comprendre une garantie de soumission d’un
montant de : lot unique, Un million trois cent mille (1 300 000) F CFA con-
formément à l’article 95 du décret n°2017-0049/PRES/PM/MINEFID du
1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règle-
ment des marchés publics et des délégations de service public.

7• Les Soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant
une période de quatre-vingt-six (90) jours pour chaque lot à compter de
la date limite du dépôt des offres comme spécifiées au point 19.1 des IC
et au DPAO et le délai d’exécution ne pourra excéder quarante-cinq (45)
jours.

8• Les offres seront ouvertes en présence des représentants des
soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le vendre-

di 04 octobre 2024 à 09 heures 00 à l’adresse suivante : secrétariat de
la Personne Responsable des Marchés sis à la Porte 101, Avenue
Mamadou SIMPORÉ - 01 BP 5675 Ouagadougou 01 Tél. : (+226) 25 49
77 95 – 25 49 77 36 – E-Mail : oni@oni.bf

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la
Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception de l’offre transmise par le Candidat.

NB : l’enveloppe previsionnelle est de soixante six millions deux

cent cinquante mille (66 250 000) francs CFA TTC.

Le Directeur Général de l’ONI

Arzouma Daouda Parfait LOURE

Magistrat
Chevalier de l’Ordre Burkinabè
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Avis d’appel d’offre ouvert accéléré 
N°2024-006/MSHP/SG/CHU-B/DG/DMP du 03 mai 2024
Financement : BUDGET DU CHU-B EXERCICE  2024

1- Cet avis d’appel d’offres ouvert accéléré fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2024, du Centre

Hospitalier Unversitaire de  Bogodogo (CHU-B). 

Le Centre Hospitalier Unversitaire de Bogodogo dispose de fonds sur le budget du CHU-B, afin de financer l’entretien et la réparation du

système de sécurité incendie, des onduleurs et du circuit de l'oxygène au profit du CHU-B.

2- Le Centre Hospitalier Unversitaire de Bogodogo sollicite des offres fermées de la part de candidats éligibles et répondant aux qualifica-

tions requises pour la livraison des fournitures (ou la prestation des services) suivants : l’entretien et la réparation du système de sécurité incendie,

des onduleurs et du circuit de l'oxygène au profit du CHU-B.

Les acquisitions sont en trois (03) lots : 

• Lot 1 : l’entretien et la réparation du système de sécurité incendie au profit du CHU-B;

• Lot 2 : l’entretien et la réparation des onduleurs au profit du CHU-B;

• Lot 3 : l’entretien et la réparation du circuit de l'oxygène au profit du CHU-B.

3- La passation du Marché sera conduite par Appel d’offres ouvert accéléré tel que défini aux articles 53 et suivants du décret n°2017-

0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des déléga-

tions de service public et ouvert à tous les candidats éligibles. Le montant prévisionnel du budget est de sept millions (7 000 000) de francs CFA

TTC pour le lot1, de quatre millions (4 000 000) francs CFA TTC pour le lot2 et de dix millions (10 000 000) francs CFA TTC pour le lot3.

4- Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations auprès de: Lassina OUATTARA, adresse électronique :

ouattlass70@yahoo.fr;et prendre connaissance des documents d’Appel d’offres à l’adresse mentionnée ci-après : 14 BP 371 Ouaga 14, sise à

Ouagadougou au 1er étage de la Direction générale du CHU-B, au secteur 51, arrondissement 11, côté est du Laboratoire National de Santé

Publique  Tél : +226 25 37 10 16/17 ; de 7H30 à 16 heures. 

5- Exigences en matière de qualifications sont : 

Voir les DPAO pour les informations détaillées.

6- Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le dossier d’Appel d’offres complet ou le retirer à titre onéreux contre paiement

d’une somme non remboursable de dix mille (10 000) FCFA pour le lot2 et vingt mille (20 000) FCFA pour chacun des lots 1 et 3 auprès de à

l’Agence comptable du CHU-B. La méthode de paiement sera en numéraire.

7- Les offres devront être soumises à la Direction des marchés publics du CHU-B au plus tard le jeudi 19 septembre 2024 à 09 heures 00.

Les offres remises en retard ne seront pas acceptées. 

8- Les offres doivent comprendre une garantie de soumission, d’un montant de cent quarante mille (140 000) FCFA pour le (lot1), de cent

mille (100 000) FCFA pour le (lot2) et de deux cent cinquante mille (250 000) francs CFA pour le (lot3) conformément à l’article 95 du décret n°2017-

0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des déléga-

tions de service public.

9- Les Soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant une période de quatre-vingt-dix jours (90) à compter de la date limite du

dépôt des offres comme spécifié au point 19.1 des IC et au DPAO.

10- Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le jeudi 19 sep-

tembre 2024 à 09 heures 00 dans la salle de réunion de la Direction générale du CHU-B.

Le directeur des marchés publics

Lassina OUATTARA 

Fournitures et Services courants

CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE DE BOGODOGO

Entretien et réparation du système de sécurité incendie, des onduleurs et du circuit 
de l'oxygène au profit du centre hospitalier unversitaire de  Bogodogo.
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Rectificatif du quotidien N°3958 du mardi 03 septembre 2024 page 61 (correction portant sur la date limite de dépôt des offres) 

Lire : mardi 17 septembre 2024 à 09 heures 00 minute TU, au lieu de : mardi 18 septembre 2024 à 09 heures 00 minute TU
Avis de demande de prix 

Avis d’appel d’offres ouvert accéléré 
N°2024-001/MS/SG/CNTS/DG/DMP du 28 août 2024 

Financement : Budget CNTS, Exercice 2024

1. Cet avis d’appel d’offres fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics, Exercice 2024, du CNTS.

Le Centre national de transfusion sanguine dispose des fonds sur son budget, exercice 2024 afin de financer l’acquisition de matériels et

équipements médico-techniques au profit du CNTS et a l’intention d’utiliser une partie de ces fonds pour effectuer des paiements au titre du

Marché.

2. Le Directeur des Marchés Publics du Centre national de transfusion sanguine sollicite des offres fermées de la part de candidats éligibles

et répondant aux qualifications requises pour l’acquisition de matériels et équipements médico-techniques au profit du CNTS.

3. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup

d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’Administration. Justifier d’un agrément technique de catégorie A3 du domaine médico-

technique en cours de validité.

L’acquisition est d’un (01) lot unique : acquisition de matériels et équipements médico-techniques au profit du CNTS.

4. La passation du Marché sera conduite par Appel d’offres ouvert tel que défini aux articles 53 et suivants du décret n°2017-

0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des déléga-

tions de service public et ouvert à tous les candidats éligibles.

5. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations auprès de la Direction des Marchés Publics du Centre national de transfusion

sanguine sis à Paspanga. Rue : Avenue de la liberté ; Ville : Ville Ouagadougou ; Boîte postale : 01 BP 5372 Ouaga 01 ; Pays : Burkina Faso ;

Numéro de téléphone : 25 30 42 18 ; numéro vert : 78 47 77 77 et prendre connaissance des documents d’Appel d’offres à commandes au secré-

tariat de la DMP du lundi au jeudi de 7h30 à 15H30 et le vendredi de 7h30 à 16H00.

6. Les exigences en matière de qualifications sont d’ordre technique et financier : Capacité technique et expérience

Avoir exécuté deux (02) marchés similaires comparable en nature et en volume exécuté avec l’Etat et ses démembrements au cours des trois (03)

dernières années (2021, 2022 et 2023) ou depuis la création de la société pour celle qui a moins de trois (03) ans.

➢ Capacité financière :
• Chiffre d’affaires annuel moyen au cours des trois dernières années (2021, 2022 et 2023) ou depuis la date de création de l’entreprise

pour celle qui a moins de trois ans d’au moins : cent millions (100 000 000) de Francs CFA.

• Ligne de crédit d’une banque, d’une institution financière ou de micro finance reconnue d’un montant de : vingt et un millions deux cent

cinquante-huit mille six cent vingt-cinq (21 258 625) Francs CFA.

Voir le DPAO pour les informations détaillées.

7. Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le dossier d’Appel d’offres complet au secrétariat de la DMP ou le retirer à titre

onéreux contre paiement d’une somme non remboursable de cent mille (100 000) francs CFA auprès de l’Agence comptable du CNTS.

8. Les offres présentées en un original et trois (3) copies, conformément aux DPAO, et accompagnées d’une garantie de soumission d’un

montant de : deux millions cinq cent mille (2 500 000) francs CFA, devra parvenir ou être remises au secrétariat de la DMP, au plus tard le

mardi 17 septembre 2024 à 09 heures 00 minute TU.

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des soumissionnaires qui souhaitent y assister dans la salle de réunion du

CNTS.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, le Directeur des marchés ne peut être responsable de la non réception de l’offre

transmise par le Candidat.

9. Les Soumissionnaires resteront engagés par leurs offres pendant une période de quatre-vingt-dix (90) jours calendaires, à compter de la

date limite de remise des offres.

10. Le budget prévisionnel est de : cent six millions deux cent quatre-vingt-treize mille cent vingt-six (106 293 126) francs CFA TTC.

Le Président de la Commission d’attribution des marchés

Maurice TIENDREBEOGO

Fournitures et Services courants

CENTRE NATIONAL DE TRANSFUSION SANGUINE

Acquisition de matériels et équipements médico-techniques 
au profit du CNTS.
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Avis de demande de prix

N° :2024-09/MESRI/SG/UV-BF/P/PRM

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2024, de l’Université Virtuelle du
Burkina Faso.
.
1. L’Université Virtuelle du Burkina Faso dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la demande de prix
(DPDPX) lance une demande de prix ayant pour objet l’acquisition d’équipements de laboratoire au profit de l’Université Virtuelle du Burkina Faso
dans le cadre de l’appui du fonds minier tel que décrit dans les Données particulières de la demande de prix.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup
d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

3 .Les prestations se décomposent en deux (02) lots comme suit : 
-lot unique : acquisition d’équipements de laboratoire au profit de l’Université Virtuelle du Burkina Faso dans le cadre de l’appui du fonds minier,
pour un montant prévisionnel de vingt-sept millions sept cent trois mille trois cent quatre-vingt (27 703 380) de Francs CFA TTC ;

4 .Les Candidats ont la possibilité de soumissionner pour un, plusieurs ou l’ensemble des lots. Dans le cas où ils soumissionnent pour
plusieurs ou l’ensemble des lots, ils devront présenter une soumission séparée pour chaque lot.  

5 .Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : 60 jours.

6. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans le bureau de la Personne responsable des Marchés, BOULEVARD MOUAMMAR KADHAFI OUAGA 2000 1er étage de l’immeuble de
l’UV-BF, Ouagadougou, BP 64 Ouagadougou Cité AN II, Burkina Faso.  Numéro de téléphone : 70 28 72 26/ 02 20 31 31/73 59 35 16

7. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix dans le bureau de la
Personne responsable des Marchés, BOULEVARD MOUAMMAR KADHAFI OUAGA 2000 1er étage de l’immeuble de l’UV-BF, Ouagadougou
Boîte postale BP 64 Ouagadougou Cité AN II, Burkina Faso.  Numéro de téléphone : 70 28 72 26/ 02 20 31 31/73 59 35 16 et moyennant paiement
d’un montant non remboursable de trente mille (30 000) Francs CFA à l’agence comptable. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courri-
er, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

8. Les offres présentées en un original et deux (02) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant de huit cent mille (800 000) Francs CFA devront parvenir ou être remises au bureau de la
Personne responsable des Marchés, BOULEVARD MOUAMMAR KADHAFI OUAGA 2000, 1er étage de l’immeuble de l’UV-BF, avant le vendre-

di 13 septembre 2024 à 09 heures 00.  L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

9 .En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non récep-
tion de l’offre transmise par le Candidat.

10. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

La Personne Responsable des Marchés

YANGANE/SAMANDOULOUGOU Gisèle

Chevalier de l’ordre des Palmes académiques

Fournitures et Services courants

UNIVERSITE VIRTUELLE  DU BURKINA FASO 

Acquisition d’équipements de laboratoire au profit de l’Université Virtuelle du Burkina-
Faso dans le cadre de l’appui du fonds minier
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Avis d’Appel d’offres

AO No:N°2024-020F/MARAH/SG/DMP

Emis le:01/08/2024

No Prêt/Crédit/Don:Don IDA N°D921-BF 

et Accord de Crédit IDA N° 6995-BF du 21/12/2021

Le gouvernement a reçu un prêt de l’Association Internationale pour le Développement afin de financer le Programme de Résilience du
Système Alimentaire d’Afrique de l’Ouest composante Burkina Faso (PRSA-BF) et à l’intention d’utiliser une partie de ce prêt pour effectuer des
paiements du Marché d’acquisition de palettes de stockage.

Le Ministère de l’Agriculture, des Ressources Animales et Halieutiques sollicite des offres fermées de la part de soumissionnaires éligi-
bles et répondant aux qualifications requises pour fournir les palettes. Ce sont : Lot unique : Acquisition de palettes de stockage dans le cadre du
PRSA-BF

La procédure d’appel d’offres se déroulera conformément aux procédures d’appel d’offres national spécifiées dans le Règlement de pas-
sation des marchés pour les emprunteurs sollicitant le financement de projet d’investissement version 2016, révisée en Novembre 2017 Juillet
2018, Novembre 2020 et Septembre 2023 et affiché sur le site web : worldbank.org/html/opr/consult. 
Les soumissionnaires éligibles et intéressés peuvent obtenir des informations auprès du Secrétariat de la Direction des Marchés Publics du
Ministère de l’Agriculture, des Ressources Animales et Halieutiques, sise à l’immeuble dudit Ministère à Ouagadougou 2000, téléphone 51 91 03
79 / 67 46 14 07-Burkina Faso ; E-mail : dmpmaah@gmail.com et prendre connaissance des documents d’Appel d’offres aux jours ouvrables de
8 heures à 15 heures.

Les soumissionnaires intéressés peuvent obtenir le Dossier d’Appel d’Offres complet en français contre un paiement non remboursable
de cent cinquante mille (150 000) francs CFA auprès du Régisseur de la Direction Générale du Contrôle des Marchés publics et des Engagements
Financiers (DG-CMEF) /Ministère de l’Économie, des Finances et de la Prospective (MEFP), sis à Ouagadougou, 395 avenue HO Chi Minh, Tél
: (+226) 25 32 47 76.

La méthode de paiement sera au comptant.

Les offres devront être soumises au Secrétariat de la  Direction des Marchés Publics du Ministère de l’Agriculture, des Ressources
Animales et Halieutiques, sise à l’immeuble dudit Ministère à Ouagadougou 2000, téléphone 51 91 03 79 / 67 46 14 07-Burkina Faso ; E-mail :
dmpmaah@gmail.com. au plus tard le vendredi 04 octobre 2024 à 09 heures 00 minute GMT. La procédure de remise des offres par voie élec-
tronique ne sera pas permise. Toute offre reçue en retard sera rejetée. Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumission-
naires qui le souhaitent dans la salle de réunion de la  Direction des Marchés Publics du Ministère de l’Agriculture des Ressources Animales et
Halieutiques, sise à l’immeuble dudit Ministère à Ouagadougou 2000 le ………………………..2024 à neuf (9) heures 15 minutes GMT.
Les offres doivent comprendre « une garantie de l’offre », pour un montant de Quatre millions neuf cent quarante-cinq mille (4 945 000) Francs
CFA

Les Soumissionnaires nationaux devront joindre à leurs offres les autres documents suivants en cours de validité : 
- Une attestation de situation fiscale ;
- Une attestation de la Caisse Nationale de Sécurité Sociale (CNSS) ;
- Une attestation de la Direction chargée de la réglementation du travail et des Lois Sociales ;
- Une attestation de Non Engagement Trésor Public ;
- Un extrait du registre du commerce et de crédit mobilier ;
- Une attestation de non faillite.
Les Soumissionnaires non nationaux devront joindre à leurs offres les autres documents suivants en cours de validité :
- Un extrait du registre du commerce ;
- Un certificat de non faillite.

Les exigences en matière de qualifications sont : 
• Avoir exécuté au moins deux (02) marchés de nature et de complexité similaires au cours des trois (03) dernières années dont le montant de

chaque marché atteint au moins un montant de cent vingt-trois millions six cent quatre-vingt-un mille (123 681 000) de Francs CFA/TTC. 

NB :  joindre obligatoirement les pages de garde et les pages de signature du marché (dûment signés par l’autorité publique) ainsi que les procès-
verbaux de réception ;

• Chiffre d’affaires moyen annuel des cinq (05) dernières années : cent quatre-vingt-cinq millions cinq cent vingt et un mille cinq cents (185
521 500) Francs CFA

• Fournir une ligne de crédit de : quarante-neuf millions quatre cent soixante-douze mille quatre cents (49 472 400) Francs CFA
• Disposer des capacités en personnel et matériel telles que définies dans le dossier d’appel d’offres (sans objet). 

Une marge de préférence ne sera pas octroyée aux soumissionnaires éligibles. 
Voir le document d’Appel d’offres pour les informations détaillées. 

Le Directeur des Marchés Publics, 

Président de la Commission d’Attribution des Marchés

Wendata Raoul KABORE

Chevalier de l’ordre du Mérite de l’Economie et des Finances

Fournitures et Services courants

MINISTÈRE DE L’AGRICULTURE, DES RESSOURCES ANIMALES ET HALIEUTIQUES

Acquisition de palettes de stockage dans le cadre du PRSA-BF 
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Avis de demande de prix pour acquisition de matériels
informatiques et péri-informatiques de bureau 

au profit de la Direction Générale des Eaux et Forêts 

Fourniture et mise en route d’une caméra
d’inspection technique de forages 

au profit de l’ONEA.

MINISTERE DE L’ENVIRONEMENT, DE L’EAU 
ET DE L’ASSAINISSEMENT

OFFICE NATIONAL DE L’EAU 
ET DE L’ASSAINISSEMENT

Fournitures et Services courants

Avis de demande de prix 

N°2024 __055F__/MEEA/SG/DMP

Financement : Budget de l’Etat, Exercice 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de
passation des marchés publics exercice 2024, du Ministère de
l’Environnement, de l’Eau et de l’Assainissement (MEEA).

1. Le Ministère de l’Environnement, de l’Eau et de
l’Assainissement dont l’identification complète est précisée aux
Données particulières de la demande de prix (DPDPX) lance une
demande de prix ayant pour objet l’acquisition de matériels informa-
tiques et péri-informatiques de bureau au profit de la Direction Générale
des Eaux et Forêts (DGEF).

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous
le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’admin-
istration. 
Les acquisitions sont constituées en lot unique : acquisition de matériels
informatiques et péri-informatiques de bureau au profit de la Direction
Générale des Eaux et Forêts (DGEF).

3. Le délai de livraison ne devrait pas excéder : quarante-cinq
(45) jours 

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-
mations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans le bureau du secrétariat de la Direction des
Marchés Publics du MEEA 03 BP 7010 Ouagadougou tél : 25 49 99 22
sis à Ouaga 2000, avenue SEMBENE Ousmane. 

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer
un jeu complet du dossier de demande de prix au secrétariat de la
Direction des Marchés Publics du MEEA 03 BP 7010 Ouagadougou 03,
tél : 25 49 99 22, sis à Ouaga 2000 et moyennant paiement d’un mon-
tant non remboursable de trente mille (30 000) francs CFA auprès du
régisseur de la Direction Générale du Contrôle des Marchés publics et
des Engagements Financiers (DG-CMEF) du Ministère de l’Economie,
des Finances et de la Prospective (MEFP) sise au 395 avenue HO Chi
Minh Tél : 25 32 47 76.

6. Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies,
conformément aux données particulières de la demande de prix, et
accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de six cents
mille (600 000) F. CFA devra parvenir ou être remises au Secrétariat de
la DMP/ MEEA, 03 BP 7010 Ouagadougou tél : 25 49 99 22, sis à
Ouaga 2000, avant le vendredi 13 septembre 2024 à 09 heures 00

TU. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des
Candidats qui souhaitent y assister. En cas d’envoi par la poste ou autre
mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être
responsable de la non réception de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

NB : le montant prévisionnel du marché est de vingt-deux millions deux
cent vingt-cinq mille (22 225 000) F. CFA TTC.

Le Directeur des Marchés Publics

Président de la CAM

 André HIEN

Chevalier de l’Ordre de l’Etalon

Avis de Demande de Prix                                                                 

N°: 020/2024/ONEA/DG/SG/DM/SMFC

Financement : Budget ONEA, gestion 2024

Cet avis de Demande de Prix fait suite à l’adoption du Plan de
Passation des Marchés publics gestion 2023 de l’Office National de
l’Eau et de l’Assainissement (ONEA).

1. L’Office National de l’Eau et de l’Assainissement dont l’identifi-
cation complète est précisée aux Données Particulières de la Demande
de Prix (DPDPX) lance une Demande de Prix pour la fourniture et la
mise en route d’une caméra d’inspection technique de forages au prof-
it de l’ONEA tels que décrits dans les Données Particulières de la
Demande de Prix.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient pas
sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de
l’administration.

3. Les fournitures sont constituées en lot unique et les candidats
ont l’obligation de soumissionner pour l’ensemble des articles du lot.

4. Le délai d’exécution du marché ne devrait pas excéder deux
(02) mois.

5. Les candidats éligibles intéressés peuvent obtenir des infor-
mations supplémentaires et consulter gratuitement le Dossier de
Demande de Prix dans les bureaux de la Direction des Marchés sis au
siège de l’ONEA, Avenue de l’ONEA, Porte N°220, secteur 12 (Quartier
Pissy), Tél : (+226) 25 43 19 00 à 08, tous les jours ouvrés et aux
heures suivantes : du lundi au jeudi de 07 heures 30 minutes à 12
heures 30 minutes et de    13 heures 00 minute à 16 heures 00 minute
et le vendredi de 07 heures 30 minutes à 12 heures 30 minutes et de
13 heures 30 minutes à 16 heures 30 minutes.

6. Tout candidat éligible intéressé par le présent avis, doit retirer
un jeu complet du Dossier de Demande de Prix à la Direction Financière
au siège de l’ONEA, Avenue de l’ONEA, Porte N°220, Tél : (+226) 25
43 19 00 à 08, moyennant paiement d’un montant non remboursable de
trente mille (30 000) FCFA.

7. Les offres présentées en un (01) original et deux (02) copies,
conformément aux données Particulières de la Demande de Prix et
accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de sept cent
cinquante mille (750 000) FCFA devront parvenir ou être remises au
siège de l’ONEA, Secrétariat Courrier-Arrivée de la Direction Générale,
Avenue de l’ONEA, Porte N°220, Secteur 12 (Pissy),
Tél : (+226) 25 43 19 00 à 08 – Fax : (+226) 25 43 19 11 avant le ven-

dredi 13 septembre 2024 à 09 heures 00 minute. L’ouverture des plis
sera faite immédiatement après les date et heure limites, en présence
des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la
Personne Responsable des Marchés ne peut être responsable de la
non réception de l’offre transmise par le candidat.

8. Les candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.
NB : Le montant prévisionnel s’élève à vingt-cinq millions (25 000

000) Francs CFA TTC.

Le Directeur Général de l’ONEA, 

Président de la Commission d’Attribution des Marchés

Flandion Idrissa SOURABIE
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Avis de demande de prix                                                                 
N°: 012/2024/ONEA/DG/SG/DM/SMFC

Financement : Budget ONEA, gestion 2024

Cet avis de Demande de Prix fait suite à l’adoption du Plan de Passation des Marchés publics gestion 2024 de l’Office National de l’Eau

et de l’Assainissement (ONEA).

1. L’Office National de l’Eau et de l’Assainissement dont l’identification complète est précisée aux Données Particulières de la Demande de

Prix (DPDPX) lance une Demande de Prix pour la fourniture de pièces de rechange, de matériels électriques et électromécaniques, de pièces de

rechanges pour pompes, de matériels et outillages et entretien et réparation de pompes au profit de l’ONEA, tels que décrits dans les Données

Particulières de la Demande de Prix. 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup

d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

3. Les fournitures sont constituées en cinq (05) lots : 

lot 1 : Fourniture de pièces de rechange et de matériels électriques 

lot 2:  Entretien et réparation  des pompes (marché à commande)

lot 3 : Fourniture de matériels électromécaniques 

lot 4 : Fourniture de pièces de rechanges  pour pompes 

lot 5 : Fourniture de matériels et outillages

4. Les délais d’exécution du marché sont de : douze (12) mois pour le lot 2 (marché à commande), six (06) mois pour le lot 3 et quatre (04)

mois pour les lots 1, 4 et 5.

5. Les candidats éligibles intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le Dossier de Demande de

Prix dans les bureaux de la Direction des Marchés sis au siège de l’ONEA, Avenue de l’ONEA, Porte N°220, secteur 12 (Quartier Pissy), Tél :

(+226) 25 43 19 00 à 08, tous les jours ouvrés et aux heures suivantes : du lundi au jeudi de 07 h 30 mn à 12 h 30 mn et de 13 h 00 mn à 16 h

00 mn et le vendredi de 07 h 30 mn à 12 h 30 mn et de 13 h 30 mn à 16 h 30 mn.

6. T out candidat éligible intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du Dossier de Demande de Prix à la Direction Financière au

siège de l’ONEA, Avenue de l’ONEA, Porte N°220, Tél : (+226) 25 43 19 00 à 08, moyennant paiement d’un montant non remboursable de trente

mille (30 000) FCFA pour les lots 1 et 3, vingt mille (20 000) FCFA pour les lots 2 et 4 et dix mille (10 000) FCFA pour le lot 5. 

7. Les offres présentées en un (01) original et deux (02) copies, conformément aux Données Particulières de la Demande de Prix, et accompag-

nées des garanties de soumission suivantes : sept cent mille (700 000) FCFA  pour le lot 1, quatre cent mille (400 000) FCFA pour le lot 2, un mil-

lion (1 000 000) FCFA pour le lot 3, cinq cent mille (500 000) FCFA pour le lot 4  et cent mille (100 000) FCFA pour le lot 5 devront parvenir ou

être remises au siège de l’ONEA, Secrétariat Courrier-Arrivée de la Direction Générale, Avenue de l’ONEA, Porte N°220, Secteur 12 (Pissy),Tél :

(+226) 25 43 19 00 à 08 ; Fax : (+226) 25 43 19 11 avant le vendredi 13 septembre 2024 à 09 heures 00 minute. L’ouverture des plis sera faite

immédiatement après les date et heure limites, en présence des candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne Responsable des Marchés ne peut être responsable de la non réception de

l’offre transmise par le candidat.

8. Les candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise des

offres.

NB : Les montants prévisionnels par lot sont :  

- Lot 1 : vingt-quatre millions cent quarante-cinq mille (24 145 000) FCFA TTC ;

- Lot 2 : treize millions maximum (13 000 000) FCFA TTC ;

- Lot 3 : trente-trois millions cent vingt mille (33 120 000) FCFA TTC ;                                                                                        

- Lot 4 : quinze millions (15 000 000) FCFA TTC ;

- Lot 5 :  trois millions cinq cent soixante-neuf mille six cents (3 569 600) FCFA TTC.

Le Directeur Général de l’ONEA, 

Président de la Commission d’Attribution des Marchés

Flandion Idrissa SOURABIE

Fournitures et Services courants

OFFICE NATIONAL DE L’EAU ET DE L’ASSAINISSEMENT

Fourniture de pièces de rechange, de matériels électriques et électromécaniques, 
de  pièces de rechanges pour pompes, de matériels et outillages et entretien 

et réparation de pompes au profit de l’ONEA.
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Avis de demande de prix 

N°2024-00014/MTDPCE/ANPTIC/DG/SG/PRM du 09/08/2024 .

Financement : Budget ANPTIC, exercice 2024 

Cet avis de demande de prix fait suite au Plan de Passation des Marchés, exercice 2024, de l’Agence Nationale de Promotion des
Technologies de l’Information et de la Communication (ANPTIC) 

L’Agence Nationale de Promotion des Technologies de l’Information et de la Communication (ANPTIC) lance une demande de prix ayant
pour objet l’acquisition et l’installation d'un pylône à Diébougou.
La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés titulaire d’un agrément technique D3 Catégorie
C minimum, autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration

L’acquisition se décomposent en lot unique :  acquisition et l’installation d'un pylône à Diébougou avec un budget prévisionnel de quatre-
vingt-dix millions (90 000 000) de francs CFA.

Le délai d’exécution est de quatre-vingt-dix (90) jours.

Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix auprès de la Personne Responsable des Marchés de l’ANPTIC sise au Boulevard de l’Insurrection populaire, au 2ème étage de l’Immeuble
Kassoum ILBOUDO, 03 BP 7138 OUAGADOUGOU 03; tel : 25 49 00 24.
Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au secrétariat de la Direction
Générale de l’ANPTIC, sise au Boulevard de l’Insurrection populaire, au 2ème étage de l’Immeuble Kassoum ILBOUDO, 03 BP 7138 OUA-
GADOUGOU 03; tel : 25 49 00 24/25 49 77 75 et moyennant paiement d’un montant non remboursable de cinquante mille (50 000) francs CFA à
la Direction des Finances et de la Comptabilité de l’ANPTIC.

Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant de deux millions sept cent mille (2 700 000) francs CFA devront parvenir ou être remises au serv-
ice courrier de l’ANPTIC, sise au Boulevard de l’Insurrection populaire au Rez de chaussée de l’Immeuble Kassoum ILBOUDO, avant le vendre-

di 13 septembre 2024 à 09 heures 00.

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister. En cas d’envoi par la poste ou autre
mode de courrier, la Personne Responsable des Marchés ne peut être responsable de la non réception de l’offre transmise par le Candidat.

Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai minimum de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite
de remise des offres

Pour la Personne Responsable des Marchés,

Le Chef de Département des Finances et du Budget chargé de l’intérim

Emmanuel BAMOGO

Fournitures et Services courants

AGENCE NATIONALE DE PROMOTION DES TIC

Acquisition et l’installation d'un pylône à Diébougou
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Rectificatif du quotidien N°3957 du lundi 02 septembre 2024 page 45 (correction portant sur la date limite de dépôt des offres) 

AVIS D’APPEL D’OFFRES OUVERT (AAOO)

AOO N° 2024-005/ LA POSTE BF/ DG/DM/DMTPI

Cet Avis d’appel d’offres fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2024 de La Poste Burkina Faso.

1. La Poste Burkina Faso sollicite des offres fermées de la part de candidats éligibles et répondant aux qualifications requises pour réaliser
les travaux suivants : construction de deux (02) agences. 

2. La passation du Marché sera conduite par Appel d’offres ouvert tel que défini aux articles 53 et suivants du décret n°2017-0049/
PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017   portant   procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations
de service public, et ouvert à tous les candidats éligibles. 

3. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations ou prendre connaissance des documents d’Appel d’offres à l’adresse mention-
née ci-après : Secrétariat du Département des Marchés de La Poste Burkina Faso  sis côté Est du bureau d’échange au 3329, Avenue Moogho-
Naaba Wobgo (ex Bassawarga) Secteur 4 – Cité An II  BP 6000 Ouagadougou CNTC – 10 000 ;  Tél. : 25 41 90 41, et prendre connaissance des
documents de 07h30 à 12h30 et de 13h00 à 16h00 (lundi au jeudi) et 07h30 à 12h30 et de 13h30 à 16h 30 (Vendredi).

4. Les exigences en matière de qualifications sont : Voir le DPAO pour les informations détaillées.

L’appel d’Offres est composé de deux (02) lots :
Lot 1 : réalisation des travaux de construction de l’agence La Poste Burkina Faso de KOMSILGA, avec un budget prévisionnel de cent cinquante

millions (150 000 000) de francs CFA TTC ;
Lot 2 : réalisation des travaux de construction de l’agence La Poste Burkina Faso de LATODIN, avec un budget prévisionnel de cent cinquante

millions (150 000 000) de francs CFA TTC.

Le délai d’exécution ne devrait pas excéder quatre (04) mois pour chaque lot.

5. Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le dossier d’Appel d’offres complet ou le retirer à titre onéreux contre paiement
d’une somme non remboursable de cent cinquante mille (150 000) FCFA pour chaque lot à l’adresse mentionnée ci-après : Secrétariat du
Département des marchés sis coté Est du bureau d’échange au 3329, Avenue Moogho-Naaba Wobgo (ex Bassawarga) Secteur 4 – Cité An II BP
6000 Ouagadougou CNTC – 10 000, Tél. : 25 41 90 41. La méthode de paiement sera par mandat 5CHP auprès de toute Agence LA POSTE BF. 

6. Les offres devront être soumises à l’adresse ci-après :  Département des Marchés sis coté Est du bureau d’échange au 3329, Avenue
Moogho-Naaba Wobgo (ex Bassawarga) Secteur 4 – Cité An II BP 6000 Ouagadougou CNTC – 10 000, Tél. : 25 41 90 41 au plus tard le mardi

01 octobre 2024 à 09 heures 00 en un (1) original et trois (03) copies. Les offres remises en retard ne seront pas acceptées. L’ouverture des
offres se feront à 10 heures au siège de LA POSTE BF, Avenue de la Nation (Rondpoint des Nations-Unies) - Bâtiment Direction Générale/ Salle
de conférence 3eme étage, en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent y assister.

7. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne Responsable des Marchés ne peut être responsable de la non-récep-
tion de l’offre transmise par le Candidat.

8. Les offres doivent comprendre une garantie de soumission, d’un montant de quatre millions cinq cent mille (4 500 000) FCFA pour chaque
lot. 

9. Les Soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant une période de cent vingt (120) jours à compter de la date limite du dépôt
des offres comme spécifié au point 19.1 des IC et au DPAO.

Le Président de la Commission d’Attribution des Marchés

Christian ZOMBRE

Chevalier de l’Ordre du Mérite Burkinabè

LA POSTE BURKINA FASO

Construction de deux (02) agences de LA POSTE BF

Travaux



Avis à manifestation d’intérêt 
n°2024-03/FNPSL/DG/PRM du 29 août 2024

Financement : Budget FNPSL- exercice 2024 ; 
Budget prévisionnel : 45 000 000 FCFA TTC

1• Objet 
Dans le cadre de l’exécution du Plan de Passation des Marchés (PPM) du Fonds National pour la Promotion du Sport et des Loisirs (FNPSL),

exercice 2024, la Personne Responsable des Marchés lance un avis à manifestation d’intérêt pour le recrutement d’un cabinet/consultant pour la

réalisation des études architecturales et techniques pour la pose de gazon synthétique et de réalisation d’une Adduction d’Eau Potable Simplifiée

(AEPS) au stade de Tougan.

2• Composition des lots
La présente manifestation d’intérêt est en un lot unique.

3• Prestations demandées
Le cabinet/consultant devra élaborer les études architecturales et techniques pour la   pose de gazon synthétique et de réalisation d’une Adduction

d’Eau Potable Simplifiée (AEPS) au stade de Tougan conformément aux TDR et aux normes techniques en vigueur et l'élaboration du dossier de

consultation des entreprises (DCE).

4• Délai d’exécution
La durée de l’étude est de soixante (60) jours à compter de la date de notification de l’ordre de service de commencer les prestations. 

5• Participation
Le présent avis à manifestation d’intérêt est ouvert à égalité de conditions aux cabinets/consultants justifiant d'une expérience avérée dans les

études techniques et architecturales de réalisation d’infrastructures sportives et de loisirs pour autant qu’ils ne soient pas sous le coup d’interdic-

tion ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration. Les candidats peuvent s’associer pour renforcer leurs compétences respectives.

6• Composition du dossier de manifestation d’intérêt 
Le dossier doit fournir les informations suivantes :

• une lettre de manifestation d’intérêt adressée à l’autorité contractante (Monsieur le Directeur Général du Fonds National Pour la 

Promotion du Sport et des Loisirs) et précisant la mission ;

• la présentation du cabinet/consultant faisant ressortir les principales compétences requises pour les prestations demandées ;

• les références des prestations similaires exécutées au cours des cinq (05) dernières années : (copies des pages de garde et de 

signature des contrats approuvés, les rapports de validation ou les attestions de bonne fin d’exécution) 

• adresse complète de la personne compétente à agir au nom et pour le compte du cabinet.

7• Procédure de sélection 
Les cabinets/consultants seront sélectionnés selon :

- le domaine de compétence du consultant ;

- le nombre d’années d’expérience ;

- les références du candidat concernant l’exécution de marchés analogues avec l’Etat ou avec ses démembrements.

Les trois (03) cabinets les plus qualifiés et expérimentés seront invités à déposer leurs propositions techniques et financières conformément aux

dispositions de l’article 70 du décret N°2023-0273/PRES-TRANS/PM/MEFP modificatif du décret N°2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février

2017 portant procédure de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations de services publics.

NB : Aux fins de l’évaluation des dossiers de manifestation d’intérêt, les cabinets/consultants devront joindre obligatoirement les pièces justifica-

tives (les pages de garde et de signature des contrats, les rapports de validation ou les attestations de bonne fin d’exécution des prestations sim-

ilaires réalisées). Les références similaires demandées sont celles des cinq (05) dernières années.

Les candidats intéressés peuvent avoir des informations supplémentaires à l’adresse suivante : Tel. : 25-30-34-79. 

Les TDR peuvent être consultés ou retirés au secrétariat de la Personne Responsable des Marchés du Fonds National pour la Promotion du Sport

et des Loisirs, sise au 3éme étage de l’immeuble OUEDRAOGO Hamadé, zone ZACA, en face de l’HOTEL PALM BEACH annexe sur l’avenue

Yennega, non loin du cimetière municipal.

8• Dépôt des dossiers et ouverture des plis 
Les dossiers de manifestations d’intérêt devront être déposés en 3 exemplaires dont (01) original obligatoire et (02) copies sous plis fermés au

secrétariat de la Personne responsable des Marchés du Fonds National pour la Promotion du Sport et des Loisirs au 3éme étage de l’immeuble

OUEDRAOGO Hamadé, zone ZACA, en face de l’HOTEL PALM BEACH annexe sur l’avenue Yennega, non loin du cimetière municipal au plus

tard le mercredi 11 septembre 2024 à 09 heures 00 TU. L’ouverture des plis sera faite immédiatement le même jour et à la même heure dans

la salle de réunion du FNPSL en présence des soumissionnaires qui souhaitent y assister. 

9• Réserves
L’Administration se réserve le droit de ne donner aucune suite à ce présent avis à manifestation d’intérêt.

Le Président de la Commission d’Attribution des Marchés

Arouna KABORE
Chevalier de l’Ordre du Mérite de l’Economie et des Finances
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Prestations intellectuelles

FONDS NATIONAL POUR LA PROMOTION DU SPORT ET DES LOISIRS

Recrutement d’un cabinet/consultant pour la réalisation des études architecturales 
et techniques pour la pose de gazon synthétique et de réalisation d’une Adduction d’Eau

Potable Simplifiée (AEPS) au stade de Tougan.



Avis de demande de prix
N :2024-18/MS/SG/CHR-DDG/DG/PRM du 28 juin 2024

Financement Budget du CHR de Dédougou, Gestion 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de

passation des marchés publics gestion 2024, du Centre Hospitalier

Régional de Dédougou (CHR-DDG).

Le Centre Hospitalier Régional de Dédougou dont l’identifica-

tion complète est précisée aux Données particulières de la demande de

prix (DPDPX) lance une demande de prix ayant pour objet achat de

consommables pour le scanner, tels que décrits dans les Données par-

ticulières de la demande de prix.

La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-

sonnes physiques ou morales agréés, 

- Agrément technique exigé de type A1 dans le domaine médical, pour

autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspen-

sion et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les acquisitions se décomposent en lot unique : achat de con-

sommables d’imagerie médicale, avec un budget prévisionnel de

quinze millions (15 000 000) de francs CFA TTC ;

Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : trente (30) jours.

Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-

mations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de

demande de prix dans les bureaux de de la Personne Responsable des

Marchés du Centre Hospitalier Régional de Dédougou sis dans l’en-

ceinte du dit Centre aux contacts téléphoniques : Cél : 51 32 70 84.

Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer

un jeu complet du dossier de demande de prix auprès de la Personne

Responsable des Marchés du Centre Hospitalier Régional de

Dédougou aux contacts téléphoniques : Cél : 51 32 70 84; 64 46 18 75

et moyennant paiement d’un montant non remboursable de vingt mille

(20 000) francs CFA pour le lot à l’agence comptable dudit CHR auprès

du caissier principal.

Les offres présentées en un (01) original et deux (02) copies,

conformément aux données particulières de la demande de prix, et

accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de trois

cent soixante-quinze mille (375 000) francs CFA  pour le lot , devront

parvenir ou être remises au secrétariat de la direction générale avant le

jeudi 12 septembre 2024 à 09 heures 00. L’ouverture des plis sera

faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assis-

ter.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la

Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non

réception de l’offre transmise par le Candidat.

Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai

de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise

des offres.

Le Président de la commission d’attribution des marchés

Drissa NAON

Fournitures et Services courants
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CENTRE HOSPITALIER REGIONAL DE DEDOUGOU

Achat de consommables pour le scanner du CHR -Dédougou.

APPELS D’OFFRES

DES  COLLECTIvITES  TERRITORIALES

* Marchés de Fournitures et Services courants P. 47 à 51
* Marchés de Travaux P. 52 à 53

* Marchés de Prestations Intellectuelles P. 54 à 57
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Acquisition de matériels informatiques 
au profit du CHR de Dédougou

Achat de consommables 
d’odontostomatologie, au profit 

du CHR de Dédougou

CENTRE HOSPITALIER REGIONAL DE DEDOUGOU CENTRE HOSPITALIER REGIONAL DE DEDOUGOU

Fournitures et Services courants

Avis de demande de prix 

N 2024 17/MS/SG/CHR-DDG/DG/PRM du 20 août 2024

Financement: Budget du CHR de Dédougou, gestion 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de
passation des marchés publics gestion 2024, du Centre Hospitalier
Régional de Dédougou.

Le Centre Hospitalier Régional de Dédougou dont l’identifica-
tion complète est précisée aux Données particulières de la demande de
prix (DPX) lance une demande de prix ayant pour objet l’acquisition de
matériels informatiques au profit du CHR de Dédougou tels que décrits
dans les Données particulières de la demande de prix.

La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales agréés (Agrément de type A dans le
domaine informatique) pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup
d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.
Les acquisitions sont en lot unique : acquisition de matériels informa-
tiques. 

Le budget prévisionnel est de dix-sept millions sept cent soix-
ante-quinze mille sept cent (17 775 700) F CFA TTC.
Le délai d’exécution ne devrait pas excéder quarante-cinq (45) jours.

Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-
mations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans les bureaux de la Personne Responsable des
Marchés du Centre Hospitalier Régional de Dédougou sis dans l’en-
ceinte du dit Centre aux contacts téléphoniques : Cél : 51 32 70 84; 64
46 18 75.

Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer
un jeu complet du dossier de demande de prix auprès de la Personne
Responsable des Marchés du Centre Hospitalier Régional de
Dédougou aux contacts téléphoniques : Cel : 51 32 70 84 et moyennant
paiement d’un montant non remboursable de vingt mille (20 000) francs
CFA pour le lot, à l’agence comptable, auprès des caissiers du CHR de
Dédougou.

Les offres présentées en un (01) original et deux (02) copies,
conformément aux données particulières de la demande de prix, et
accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de trois cent
cinquante mille (350 000) FCFA, devront parvenir ou être remises au
secrétariat de la direction générale avant le vendredi 13 septembre

2024 à 09 heures 00. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en
présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la
Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception de l’offre transmise par le Candidat.

Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

Le Président de la commission d’attribution des marchés

Drissa NAON

Avis de demande de prix 

N°2024 -16/MSHP/SG/CHR-DDG/DG/PRM du 18 mai 2024

Financement : Budget du CHR de Dédougou, gestion 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de
passation des marchés publics gestion 2024, du Centre Hospitalier
Régional de Dédougou.

Le Centre Hospitalier Régional de Dédougou dont l’identifica-
tion complète est précisée aux Données 
Particulières de la demande de prix (DPDPX) lance une demande de
prix ayant pour objet l’achat de consommables d’odontostomatologie,
au profit du CHR de Dédougou tels que décrits dans les Données par-
ticulières de la demande de prix.

La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales agréés (agrément de type A1) pour
autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspen-
sion et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les acquisitions se décomposent en lot unique: Achat de con-
sommables d’odontostomatologie. Le budget prévisionnel de sept mil-
lions (7 000 000) francs CFA TTC. 

Le délai d’exécution est de 45 jours.

Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-
mations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans les bureaux de de la Personne Responsable des
Marchés du Centre Hospitalier Régional de Dédougou sis dans l’en-
ceinte du dit Centre aux contacts téléphoniques : 51 32 70 84.

Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer
un jeu complet du dossier de demande de prix auprès de la Personne
Responsable des Marchés du Centre Hospitalier Régional de
Dédougou aux contacts téléphoniques suivant 51 32 70 84; et moyen-
nant paiement d’un montant non remboursable de vingt mille (20 000)
francs CFA par lot à l’agence comptable dudit CHR auprès du caissier
principal.

Les offres présentées en un (01) original et deux (02) copies,
conformément aux données particulières de la demande de prix, et
accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de deux
cent mille (200 000) francs CFA devront parvenir ou être remises au
secrétariat de la direction générale avant le vendredi 13 septembre

2024 à 09 heures 00. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en
présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la
Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception de l’offre transmise par le Candidat.

Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

Le Président de la commission d’attribution des marchés

Drissa NAON
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Avis d’appel d’offre ouvert 
N° 2024 -02/MS/SG/CHR-DDG/DG/ PRM du 20 août 2024.
Financement : BUDGET DU CHR-DDG, GESTION 2024.

Cet Avis d’appel d’offres fait suite au Plan de Passation des Marchés du Centre Hospitalier Régional de Dédougou (CHR -DDG), gestion

2024. 

1. Le centre hospitalier régional de Dédougou sollicite des offres fermées de la part des candidats éligibles et répondant aux qualifications

requises pour l’acquisition de matériels et équipements divers.

Le budget prévisionnel de ces acquisitions se décompose comme suit : 

Lot 1 : acquisition, installation et mise en service de matériel médicotechnique d’ORL, d’urologie et de traumatologie : trente-six millions huit cent

vingt-deux mille huit cent trente-six (36 822 836) de francs CFA TTC ;

Lot 2 : acquisition, installation de mobilier médical et de  petits matériels médicotechniques, trente-neuf millions (39 000 000) de francs CFA TTC;

Lot 3 : acquisition, installation et mise en service d’équipements et livraison sur site de pièces de rechange et accessoires : quarante-deux mil-

lions (42 000 000) de francs CFA TTC;

Lot 4 : acquisition, installation et mise en service d’équipements spécifiques d’anesthésie, de pièces de rechange et accessoires : quarante-cinq

millions quatre cent quarante-six mille deux cent cinquante (45 446 250) de francs CFA TTC ;

Le délai d’exécution est de soixante (60) jours pour chaque lot.

2. La passation du Marché sera conduite par Appel d’offres ouvert tel que défini aux articles53 et suivants du décret n°2017-

0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des déléga-

tions de service public et ouvert à tous les candidats éligibles. 

3. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations et prendre connaissance des documents d’Appel d’offres auprès de la Personne

Responsable des Marchés du Centre Hospitalier Régional de Dédougou sis dans l’enceinte dudit Centre à l’adresse mentionnée ci- après : BP 61

CHR –DDG.

4. Les exigences en matière de qualifications sont : marché similaires et un agrément technique (voir le DPAO pour les informations détail-

lées). 

5. Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le dossier d’Appel d’offres complet ou le retirer à titre onéreux contre paiement

d’une somme non remboursable de trente mille (30 000) FCFA par lot auprès du caissier principal de l’agence comptable du Centre Hospitalier

Régional de Dédougou (CHR -DDG). Le Dossier d’Appel d’offres sera adressé par l’acheminement main à main.

6 Les offres devront être soumises à l’adresse ci-après : bureau de la personne responsable des marchés sis dans l’enceinte du Centre 

Hospitalier Régional de Dédougou (CHR -DDG). Les offres remises en retard ne seront pas acceptées. 

7. Les offres doivent comprendre une garantie de soumission, d’un montant de :

-lot 1 : neuf cent vingt mille cinq cent soixante-onze (920 571) francs CFA ;

-lot 2 : neuf cent soixante-quinze mille (975 000) francs CFA

-lot 3 : un million cinquante mille (1 050 000) francs CFA ;

-lot 4 : un million cent trente-six mille cent cinquante-six (1 136 156) francs CFA 

Les Soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant une période de quatre-vingt-dix jours (90) à compter de la date limite du

dépôt des offres comme spécifiées au point 19.1 des IC et au DPAO.

8. Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le vendre-

di 04 octobre 2024 à 09 heures 00 GMT à l’adresse suivante : Salle de réunion du centre Hospitalier Régional de Dédougou (CHR -DDG).

Le Président de la commission d’attribution des marchés

Drissa NAON

Fournitures et Services courants

CENTRE HOSPITALIER REGIONAL DE DEDOUGOU

Acquisition de matériels et équipements médicotechniques divers.
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Acquisition et installation de mobilier de
bureau au profit du CHR de Ziniaré

Acquisition de matériel médico technique
au profit du CSPS du secteur N°03

CENTRE HOSPITALIER RÉGIONAL DE ZINIARE REGION DU NORD  

Fournitures et Services courants

Avis de demande de prix 

N° 2024-020/MS/SG/CHR-Z/DG/PRM 

Financement : Budget CHR ZINIARE, gestion 2024

Montant prévisionnel en francs CFA TTC : lot unique : 15 000 000 

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation
des marchés publics gestion 2024 du Centre hospitalier régional de
ZINIARE.

1. Le Centre hospitalier régional de ZINIARE dont l’identification
complète est précisée aux données particulières de la demande de prix
lance une demande de prix ayant pour objet l’acquisition et l’installation
de mobilier de bureau au profit du CHR de Ziniaré tel que décrit dans
les données particulières de la demande de prix. 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient pas
sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de
l’administration.
La fourniture est constituée d’un seul lot : Acquisition et installation de
mobilier de bureau au profit du CHR de Ziniaré.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : trente (30) jours.

4 . Les candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-
mations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix au secrétariat de la direction générale du CHR de
Ziniaré.

5 . Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retir-
er un jeu complet du dossier de demande de prix à l’endroit ci-dessus
et moyennant paiement d’un montant non remboursable de vingt mille
(20 000) francs CFA auprès de l’Agence Comptable (AC) du CHR de
ZINIARE.
En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne
responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception
du dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et 02 copies, conformé-
ment aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant de : Lot unique :  qua-
tre cent cinquante mille (450 000) francs CFA, devront parvenir ou être
remises au secrétariat de la Direction générale du CHR de ZINIARE
avant le vendredi 13 septembre 2024 à 09 heures 00 TU. 

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des
Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la
Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

LE PRESIDENT DE LA COMMISSION 

D’ATTRIBUTION DES MARCHES 

Djibril MAIGA

Administrateur des services de santé                                     

Avis de demande de prix 

N° : 2024-01/RNRD/PLRM/C-TIT

Financement : Budget communal/FMDL gestion 2024 

chap. 24 art 244 - Para 2440

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de
passation des marchés publics gestion 2024, de la COMMUNE DE
TITAO.

1. la COMMUNE DE TITAO dont l’identification complète est pré-
cisée aux Données particulières de la demande de prix (DPDPX) lance
une demande de prix ayant pour objet Acquisition de matériel médico
technique au profit du CSPS du secteur N°03 tels que décrits dans les
Données particulières de la demande de prix.   

2. La participation à la concurrence est ouverte aux entreprises,
au moins, pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction
ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.
Les acquisitions se décomposent en lot unique susmentionné.
Les Candidats ont la possibilité de soumissionner pour un, plusieurs ou
l’ensemble des lots. Dans le cas où ils soumissionnent pour plusieurs
ou l’ensemble des lots, ils devront présenter une soumission séparée
pour chaque lot.  

3. Le délai livraison ne devrait pas excéder quarante-cinq (45)
jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations
supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans les bureaux de Secrétariat général de la Mairie de TITAO,
Personne responsable des marchés.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer
un jeu complet du dossier de demande de prix au Secrétariat général
de la Mairie de TITAO et moyennant paiement d’un montant non rem-
boursable de vingt mille (20 000) francs CFA à la perception de Titao.
En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne
responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception
du dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, confor-
mément aux données particulières de la demande de prix, et accompa-
gnées d’une garantie de soumission d’un montant Cinq cent vingt (520
000) FCFA devront parvenir ou être remises à l’adresse au secrétariat
général de la Mairie de TITAO, avant le vendredi 13 septembre 2024

à 09 heures 00. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en
présence des Candidats qui souhaitent y assister.
En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne
responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception
de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.
NB : Le budget prévisionnel pour le présent marché est de dix-sept mil-
lions trois cent quarante-huit mille trois cent quatre-vingt-douze (17 348
392) francs CFA.

Le Président de la Commission d’attribution des marchés   

Coniel DAMIBA

Administrateur Civil
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Travaux de réhabilitation de Onze (11)  de salles de
classe au lycée départemental de Soubakaniédougou

au profit de la Commune de Soubakaniédougou

Travaux d’extension de l’imagerie et
travaux connexes 

au profit du CHR de Fada N’Gourma

REGION DES CASCADES REGION DE L’EST

Travaux

Avis de demande de prix 

N°2024-004/RCAS/PCMO/CSBK/CCAM du 29 Aout 2024   

Financement : Fonds Minier de Développement Local (FMDL),

gestion 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation
des marchés publics, gestion 2024 de la commune de
Soubakaniédougou.

1. La commune de Soubakaniédougou lance une demande de
prix ayant pour objet :  réhabilitation de Onze (11)  de salles de classe
au lycée départemental de Soubakaniédougou au profit de la
Commune de Soubakaniédougou

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales agréées d’un agrément B1 couvrant la
région des cascades pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup
d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les travaux se composent en lot unique :

Lot unique :  réhabilitation de Onze (11)  de salles de classe au lycée
départemental de Soubakaniédougou au profit de la Commune de
Soubakaniédougou dix huit millions six cent quinze mille sept cent
trente trois (18 615 733) francs CFA TTC.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : soixante (60)
jours.

4. Les candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informa-
tions supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande
de prix dans les bureaux du secrétariat Général de la mairie de
Soubakaniédougou tel : 75 54 83 12
Tout candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu
complet du dossier de demande de prix au secrétariat général de la
mairie de Soubakaniédougou et moyennant paiement à la Perception
de Soubakaniédougou d’un montant non remboursable de trente mille
(30 000) francs CFA.

5. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la per-
sonne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception du dossier de demande de prix par le candidat.

6. Les offres présentées en un original et deux (02) copies, con-
formément aux données particulières de la demande de prix, et accom-
pagnées d’une garantie de soumission d’un montant de cinq cent mille
(500 000) de francs CFA devra parvenir ou être remises à la mairie de
Soubakaniédougou avant le vendredi 13 septembre 2024 à 09 heures

00 minute. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence
des candidats qui souhaitent y assister.
En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la personne
responsable des marchés ne peut être responsable de la non-réception
de l’offre transmise par le candidat.

7 . Les candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise des
offres.

La personne responsable des marchés

NIKIEMA Raphael

Adjoint Administratif 

Avis de demande de prix 

N° 2024-018/MS/SG/CHR-FG/DG/PRM du 30 août 2024 

Financement : BUDGET DU CHR-FG EXERCICE  2024

Montant prévisionnel

Lot unique : 37 503 990 FCFA TTC les

Le CHR de Fada N’Gourma dont l’identification complète est
précisée aux Données particulières de la demande de prix (DPX) lance
une demande de prix ayant pour objet les travaux d’extension de l’im-
agerie et travaux connexes au profit du CHR du Fada N’Gourma tels
que décrits dans les Données particulières de la demande de prix.  

La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous
le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’admin-
istration.
Les travaux se décomposent en lot unique et intitulée comme suit :
Travaux d’extension de l’imagerie et travaux connexes ;

Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-
mations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix au secrétariat de la Direction Générale du CHR-FG du
lundi au jeudi de 7h30 à 16h00 et le vendredi de 7h30 à 16h30.  
Les exigences en matière de qualifications sont : Voir les DPAO pour les
informations détaillées. Le délai d’exécution pour chaque lot : soixante
(60) jours ;

Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer
un jeu complet du dossier de demande de prix à l’agence comptable et
moyennant paiement d’un montant non remboursable de vingt mille (20
000) FCFA payable à l’agence comptable du CHR de Fada N’Gourma.
Les offres présentées en un original et deux (02) copies, conformément
aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées
d’une garantie de soumission d’un montant en :
Lot unique : Un million (1 000 000) FCFA; qui devra parvenir ou être
remises au secrétariat du Directeur Général du CHR de Fada
N’Gourma au plus tard le vendredi 13 septembre 2024 à 09 heures

00 TU.

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des
Candidats qui souhaitent y assister. En cas d’envoi par la poste ou autre
mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être
responsable de la non réception de l’offre transmise par le candidat.

Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

La PRESIDENTE DE LA COMMISSION 

D’ATTRIBUTION DES MARCHES

SOMDAKOUMA/COULIDIATY Céline 

Administrateur des services de santé
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Avis de Demande de Prix

N° 2024-018/MS/SG/CHR-FG/DG/PRM du 30 août 2024 
Financement : BUDGET DU CHR-FG EXERCICE  2024

Montant prévisionnel Lot unique : 37 503 990 FCFA TTC 

Le CHR de Fada N’Gourma dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la demande de prix (DPX) lance une

demande de prix ayant pour objet les travaux d’extension de l’imagerie et travaux connexes au profit du CHR du Fada N’Gourma tels que décrits

dans les Données particulières de la demande de prix.  

La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup

d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les travaux se décomposent en lot unique et intitulée comme suit : Travaux d’extension de l’imagerie et travaux connexes ;

Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de

prix au secrétariat de la Direction Générale du CHR-FG du lundi au jeudi de 7h30 à 16h00 et le vendredi de 7h30 à 16h30.  

Les exigences en matière de qualifications sont : Voir les DPAO pour les informations détaillées. Le délai d’exécution est de soixante (60)

jours ;

Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix moyennant paiement d’un

montant non remboursable de vingt mille (20 000) FCFA payable à l’agence comptable du CHR de Fada N’Gourma.

Les offres présentées en un original et deux (02) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées d’une

garantie de soumission d’un montant de :

Lot unique : Un million (1 000 000) FCFA; qui devra parvenir ou être remises au secrétariat du Directeur Général du CHR de Fada N’Gourma au

plus tard le vendredi 13 septembre 2024 à 09 heures 00 TU.

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister. En cas d’envoi par la poste ou autre

mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception de l’offre transmise par le candidat.

Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise

des offres.

La PRESIDENTE DE LA COMMISSION D’ATTRIBUTION DES MARCHES

SOMDAKOUMA/COULIDIATY Céline
Administrateur des services de santé

Travaux

REGION DE L’EST

Travaux d’extension de l’imagerie et travaux connexes 
au profit du CHR de Fada N’Gourma
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Travaux de construction d’infrastructures
scolaires et préscolaires, dans la commune

de Karangasso-Vigué

Travaux de réalisation et de réhabilitation
d’infrastructure 

au profit de la Commune de Legmoin

REGON DES HAUTS BASSINS                                                                                    REGION DU SUD-OUEST

Travaux

Avis de Demande de Prix

N° 2024-05/C-KV/M/SG/PRM 

financement : Budget communal 

(ressources transférées MENAPLN+ fonds minier), 

Gestion 2024.

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation
des marchés publics, gestion 2024 de la Mairie de Karangasso-Vigué.

1. La Mairie de Karangasso-Vigué lance une demande de prix
ayant pour objet les Travaux de construction d’infrastructures scolaires
et préscolaires, dans la commune de Karangasso-Vigué. Les travaux
seront financés par le budget communal (ressources transférées
MENAPLN+ fonds minier), gestion 2024.

2. 2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales ou groupements desdites personnes
agréés (agrément technique B1 minimum pour chacun des deux lots)
pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de sus-
pension et en règle vis-à-vis de l’Administration. Les travaux sont con-
stitués en cinq (05) lots, comme suit :
Lot 1 : travaux de construction d'un bloc de 3 salles de classes + bureau
+ magasin + hangar + bac à sable (équipés et électrifiés) +cuisine + clô-
ture + 2 blocs de latrines d’un montant prévisionnel de cinq-sept millions
cent soixante-quinze mille (57 175 000) francs CFA TTC   
Lot 2 : construction d'un bloc de deux (02) salles de classes à Yéguéré
et d'un bloc de deux (02) salles de classes à Diosso d’un montant prévi-
sionnel de vingt-huit millions neuf cent quatre mille deux cent vingt-deux
(28 904 222) francs CFA TTC                

3 .Le délai d’exécution ne devrait pas excéder quatre-vingt-dix
(90) jours pour le lot 1 et soixante (60) jours pour le lot 2.

4 . Les candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-
mations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans les bureaux de la PRM Tél : (+226) 71 23 01 38
; 
5. Tout candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu
complet du dossier de demande de prix et moyennant paiement d’un
montant non remboursable de soixante-quinze mille (75 000) Francs
CFA pour le lot 1 et cinquante mille (50 000) pour le lot 2 auprès de la
trésorerie régionale/Hauts-Bassins ou auprès du régisseur de la mairie
contre délivrance d’une quittance.
En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne
responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception
du dossier de demande de prix par le Candidat.
6. Les offres présentées en un original et deux (02) copies, conformé-
ment aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant d’un million cinq cent-
mille (1 500 000) FCFA pour le lot 1 et huit cent mille (800 000) FCFA
pour le lot 2, devront parvenir ou être remises à la Personne
Responsable des marchés publics de la Mairie de Karangasso-Vigué,
au plus tard le vendredi 13 septembre 2024 à 09 heures 00.
L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des soumis-
sionnaires qui souhaitent y assister.
En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne
responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception
du dossier transmis par le candidat.

7. Les candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise des
offres.

Lassina SIBALO

Administrateur Civil

Avis de demande de prix 

N° : 2024-01/R.SUO/P.NBL/C.LGM/CCAM du 20/08/2024

Financement : Budget communal, Gestion 2024/Fonds

Minier/ADCT

Montant prévisionnel :  Lot1 : 14 000 000 FCFA TTC

Lot2 :   4 000 000 FCFA TTC

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation
des marchés publics Gestion 2024, de la Commune de Legmoin.

1. La Commune de Legmoin lance une demande de prix ayant
pour objet la réalisation des travaux tels que décrits dans les Données
particulières de la demande de prix. Les travaux seront financés sur les
ressources indiquées dans les Données particulières de la demande de
prix. 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales agréés (agrément de catégorie B) pour
autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspen-
sion et en règle vis-à-vis de l’administration.
Les travaux se décomposent en deux (02) lots :
-Lot1 : Travaux de Réhabilitation du CSPS de Dankana au profit de la
commune de Legmoin;
-Lot2 : Réalisation de deux (02) boutiques de rue à Zinka au profit de la
commune de Legmoin.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : soixante (60) jours
pour chaque lot.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-
mations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans les bureaux du Secrétaire General de la
Commune de Legmoin.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer
un jeu complet du dossier de demande de prix auprès du Secrétaire
General de la Commune de Legmoin et moyennant paiement d’un mon-
tant non remboursable de trente mille (30 000) francs CFA pour le lot1
et dix mille (10 000) FCFA pour le lot2 à la Perception de Batié. En cas
d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne respons-
able des marchés ne peut être responsable de la non réception du
dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et deux (02) copies, con-
formément aux données particulières de la demande de prix, et accom-
pagnées d’une garantie de soumission d’un montant de trois cent mille
(300 000) FCFA pour le lot1 et cent mille (100 000) FCFA pour le lot2
devront parvenir ou être remises au secrétariat General de la Commune
de Legmoin, avant le vendredi 13 septembre 2024 à 09 heures 00.
L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des
Candidats qui souhaitent y assister.
En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne
responsable des marchés ne peut être responsable de la non-réception
de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise des
offres.

Le secrétaire Général,

Président de la commission communale d’attribution des

marchés

Yacouba KABORE 

Adjoint Administratif
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Prestations intellectuelles

REGION DU CENTRE NORD                                                        

Constitution d’une liste de fournisseurs, de prestataires, pour les demandes de cotations
au profit de la commune de Tikaré

AVIS A MANIFESTATION D’INTERETS

N°2024-01/RCN/PBAM/CTKR/M/SG/PRM

1 Dans le cadre de l’exécution du Plan de Passation des marchés publics révisé N°1 du budget rectificatif Gestion 2024, la
Commune de Tikaré lance un avis à manifestation d’intérêt en vue de la constitution d’une liste de fournisseurs, de prestataires, à con-
sulter pour les demandes de cotations.

2 L’objectif principal de cet avis à manifestation d’intérêt est de disposer d’une base de données composées de fournisseurs, de
prestataires que la Commune de Tikaré pourra consulter dans le cadre des demandes de cotations.

3 Peuvent prendre part, les personnes physiques ou morales ne figurant pas sur la liste des fournisseurs ou prestataires défaillants,
et spécialisés dans les domaines suivants :

Fourniture et équipements

- Acquisition de fournitures spécifiques au profit de la CEB de Tikaré.
- Acquisition d’un logiciel comptable au profit de la Mairie de Tikaré.
- Acquisition du matériels et outillages techniques au profit du service foncier. 
Travaux   

- Travaux de réhabilitation d’un abattoir au profit de la commune de Tikaré (agrément B1 exigé).                                                

Le présent avis à manifestation d’intérêt est soumis aux dispositions du décret n°2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février
2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlementation des marchés publics et des délégations de services publics et
ses modificatifs.

4 Les candidats intéressés sont invités à manifester leur intérêt pour la prestation des services décrits ci-dessus en fournissant les
informations indiquant qu’ils sont qualifiés pour exécuter les services.
Ainsi, ils doivent déposer leurs manifestations d’intérêts sous plis fermé portant la mention « Avis à manifestations d’intérêt pour la con-
stitution d’une liste de fournisseurs, de prestataires à consulter pour les demandes de cotation au profit de la Commune de Tikaré.
Domaine à préciser ».

5 Les dossiers des candidats devront comporter les informations et pièces suivantes :
- Une lettre de manifestation d’intérêt adressée à l’autorité contractante, précisant le domaine pour lequel le candidat souscrit ;
- Une présentation de la structure ou le CV pour les personnes physiques, indiquant son adresse complète, sa situation géo-
graphique, ses qualifications et compétences dans le domaine d’intervention choisi,
- Une description du moyen humain et matériel dont dispose la structure ;
- Une copie de l’extrait de registre de commerce (RCCM) pour les personnes morales ;
- Une copie de l’agrément technique ou de l’attestation d’exercer dans le domaine s’il y a lieu ;
- Une copie de l’attestation d’inscription à un ordre donné ou une autorisation pour les domaines qui exigent la possession d’un tel
document ;

6 Les candidats ayant déjà déposé une offre de services auprès de nos structures sont invités à participer à la présente manifesta-
tion d’intérêts afin de fournir les informations et pièces requises.

7 Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations complémentaires dans les bureaux du secrétariat de la Mairie de Tikaré
de 07 heures 30 à 12h 30 et 13 h à 16 heures les jours ouvrables ou appeler au 70 50 87 03/78 60 55 29.

8 La manifestation d’intérêt doit être déposée à l’adresse ci-dessus indiqué au plus tard le mercredi 11 septembre 2024 à 09 heures

00 TU.

Une commission siègera pour arrêter la liste des prestataires par domaine en se basant sur le domaine principal d’intervention des can-
didats.

9 La Commune de Tikaré se réserve le droit de ne donner suite à tout ou partie des manifestations d’intérêt reçues.

Le Président de la Commission d’Attribution des Marchés

OUEDRAOGO Harouna 

Adjoint des services financiers                                                                          



55
Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des

Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso
N° 3959 - Mercredi 04 septembre 2024

Avis d’appel à manifestation d’intérêt 

N°2024-002/RCNR/PBAM/CSBC/PRM 

I. Dans le cadre de l’exécution du Plan de Passation des Marchés révisés (PPM) gestion 2024, la commune de Sabcé lance un
appel à manifestation d’intérêt en vue de la constitution de son répertoire de prestataires pour l’année 2024.

II. L’objectif principal de cet appel à manifestation d’intérêt est de disposer d’une base de données composée de Prestataires et /ou
de fournisseurs que la commune pourra contacter dans le cadre des demandes de cotation pour l’acquisition de biens et services.

III. Peuvent soumissionner, les personnes physiques ou morales ne figurant pas sur la liste des fournisseurs défaillants et spécial-
isées dans les domaines ci-après.

Fournitures et équipements 

1- Acquisition de petits matériels, outillages et mobiliers au profit de la Commune de Sabcé ;
2- Acquisition d’autres sources d’énergie au profit de la Commun de Sabcé ; 
3- Conception et impression de calendriers au profit de la Commun de Sabcé ;
4- Acquisition de matériels informatiques au profit de la Commun de Sabcé (agrément technique exigé)
5- Acquisition de matériels et outillages scolaires au profit de du CEEP de Zandkoom
6- Acquisition de mobiliers scolaires au profit du CEG de Boussouma
7- Entretien et réparation de matériels informatiques au profit de la Commun de Sabcé (agrément technique exigé)

Prestation de service 

1- Entretien de cimetière au profit de la Commun de Sabcé ; 
2- Entretien et réparation de matériels et outillages au profit de la Commun de Sabcé. 

IV. Les candidats intéressés sont invités à déposer leurs manifestations d’intérêt sous plis fermé portant uniquement la mention «
appel à manifestation d’intérêt en vue de la constitution d’une liste des prestataires pour les demandes de cotation. »

V. Les dossiers des candidats devront comporter les informations et pièces ci-après :
- une lettre de manifestation d’intérêt précisant le domaine pour lequel le candidat manifeste son intérêt ;
- le domaine principal des activités ;
- une présentation de l’entreprise ou le CV pour les personnes physiques ;
- une copie de l’extrait du registre de commerce (RCCM) pour les personnes morales ;
-une copie du certificat d’immatriculation Identifiant Financier Unique (IFU) ;
- un contact téléphonique permanent.

VI. Les entreprises ayant déposé une offre de services auprès de la commune de Sabcé sont invitées à participer à la présente man-
ifestation d’intérêt afin de fournir les informations et pièces requises.

VII. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations complémentaires auprès de la Personne Responsable des Marchés
publics de la commune de Sabcé à Sabcé.  Contacts : 70 77 20 63 aux heures suivantes : 7h30 mn TU à 12h30 mn et de 13h 00 mn à
16 h 00 mn TU.

VIII. Les manifestations d’intérêt doivent être déposées au Secrétariat de la mairie de Sabcé au plus tard le mercredi 11 septembre

2024 à 09 heures 00. Une commission siègera pour arrêter la liste des prestataires par domaine en se basant sur le domaine d’activités
inscrit dans le RCCM.

IX. La Commune de Sabcé se réserve le droit de ne donner suite à tout ou partie des manifestations d’intérêt reçues.

La Personne Responsable des Marchés 

Francis W. OUEDRAOGO

Secrétaire Administratif

Prestations intellectuelles

REGION DU CENTRE NORD 

Liste des Fournisseurs/ Prestataires à constituer pour les demandes de cotations de la
commune de Sabcé
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MANIFESTATION D’INTERET N°2024-01/MSJE/RCNR/PNMT/DPJFPE 
DU 29 AOUT 2024

Dans le cadre de l’exécution du budget de l’Etat, exercice 2024, la Direction Provinciale de la Jeunesse, de la Formation Professionnelle et de

l’Emploi du Namentenga lance un avis de manifestation d’intérêt pour la constitution d’un répertoire des prestataires et fournisseurs à consulter

pour les demandes de cotation, conformément aux dispositions du décret n° 2023-0273/PRES-TRANS/PM/MEFP du 21 mars 2023, portant mod-

ification du décret n°2017-049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017, portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés

publics et de délégation de service public.

1. Financement 
Le financement des prestations et fournitures est assuré par le budget de l’Etat.

2. Participation à la concurrence
La participation à la concurrence est ouverte à tous les soumissionnaires en règle vis-à-vis de l’Administration. 

3. Description des prestations
La nature des prestations est composée ainsi qu’il suit :

• Lot 01 : Entretien et maintenance de véhicules à deux (02) roues 

• Lot 02 : Acquisition de fournitures de bureau 

4. Composition du dossier de manifestation d’intérêt 
Les consultants individuels intéressés doivent fournir les informations indiquant qu’ils sont aptes à exécuter lesdites prestations. Il s’agit notam-

ment :

• d’une lettre de manifestation d’intérêt adressée au Directeur Provincial de la Jeunesse, de la Formation Professionnelle et de l’Emploi du

Namentenga;

• d’une description du domaine d’activité ;

• d’une présentation de l’entreprise ou le curriculum vitae (CV) pour les personnes physiques ;

• d’une copie de l’extrait du registre de commerce et du crédit mobilier ;

• d’une adresse complète : téléphone, boîte postale, e-mail, fax, etc.

NB : toute fausse déclaration ou information incomplète entrainera le rejet du dossier. 

5. Dépôt des offres et ouverture des plis
Les manifestations d’intérêts, rédigées en langue française en deux (02) exemplaires dont un (01) original et une (01) copie, devront être déposées

sous pli fermé à la Direction Provinciale de la Jeunesse, de la Formation Professionnelle et de l’Emploi du Namentenga située au sein de la

Direction Provinciale de l’Agriculture, des Ressources Animales et Halieutiques du Namentenga avec la mention « manifestation d’intérêt pour la

constitution d’un répertoire des prestataires et fournisseurs pour les demandes de cotation au profit de la Direction Provinciale de la Jeunesse, de

la Formation Professionnelle et de l’Emploi du Namentenga », au plus tard le mercredi 11 septembre 2024 à 09 heures 00, à laquelle l’ouver-

ture des plis sera immédiatement faite en présence des soumissionnaires qui souhaitent y assister. 

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, le président de la commission d’attribution ne saurait être responsable de la non réception

de l’offre transmise par le soumissionnaire.

NB : Les renseignements complémentaires peuvent être obtenus auprès du Directeur Provincial de la Jeunesse, de la Formation Professionnelle

et de l’Emploi du Namentenga au numéro suivant : 72 84 83 83.

6. Réserves
L’Administration se réserve le droit de ne donner aucune suite à tout ou partie du présent avis de manifestation d’intérêt.

P. Anselme Crépin 1er Jumeau BATIENO
Chevalier de l’Ordre du mérite de la Jeunesse et des Sports

Prestations intellectuelles

REGION DU CENTRE NORD 

Constitution d’un répertoire des prestataires et fournisseurs à consulter pour les deman-
des de cotation au profit de la Direction Provinciale de la Jeunesse, de la Formation

Professionnelle et de l’Emploi du Namentenga 
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Avis à manifestation d’intérêt 
N°2024-03/MENAPLN/RHBS/DREPS/ DPEPS -TUY du 30 août 2024.

Dans le cadre de l’exécution de son budget ETAT, gestion 2024 la Direction Provinciale des Enseignements Post-Primaire et Secondaire du Tuy

souhaite recevoir des candidatures pour la mise en place d’une base de données de Prestataires dans le cadre de ses procédures de demande

de cotations dans le domaine ci-après :

PRESTATION DE SERVICE

Lot unique : Entretien et réparation de véhicule à quatre roues

La participation à la présente manifestation d’intérêt est ouverte aux entreprises à jour vis-à-vis de l’Administration.

La Direction Provinciale des Enseignements Post-Primaire et Secondaire du Tuy rappelle aux Prestataires qui ont déjà déposé des offres de serv-

ice qu’ils ne sont pas dispensés de cette formalité, et devront produire un dossier composé de :

1-Une lettre de demande d’inscription adressée à la Direction Provinciale des Enseignements Post-Primaire et Secondaire du Tuy indiquant le Lot

et le domaine d’activité du candidat ;

2- Une présentation de l’entreprise indiquant notamment son adresse complète, sa situation géographique, ses qualifications et compétences dans

le domaine d’intervention choisi ;

3- Une description des moyens humains et matériels dont dispose l’entreprise ;

4- Une copie de l’agrément technique, 

5- Une copie du registre de commerce et de crédit mobilier ;

6- Une copie du certificat d’immatriculation de l’identifiant financier unique (IFU)

7- Les preuves des expériences ou de réalisation.

Les entreprises éligibles et désirant prendre part à cette consultation doivent déposer sous plis fermé avec la mention « Réponse à l’avis

de constitution de la base de données de fournisseurs ainsi que la précision du Lot concerné » au secrétariat de la Direction Provinciale des

Enseignements Post-Primaire et Secondaire du Tuy au plus tard le mercredi 11 septembre 2024 à 09 heures 00.

Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations complémentaires auprès du Chef de Service de Gestion des Ressources

Financières et Matérielles de la DPEPS-TUY aux heures suivantes : 7h30 mn TU à 12h30 mn et de 13h 00 mn à 16h 00 mn TU. TEL : 70 75 52

12/   78 45 22 26.

Le gestionnaire des crédits délégués de la DPEPS/TUY

A.Viviane MEDA
Conseiller d’intendance scolaire et universitaire

Prestations intellectuelles

Constitution de base de données des Prestataires à consulter pour les demandes de cota-
tion de la DPEPS TUY



La célérité dans la transparence


